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 lùi suivent F expiration des abon-

nements . 

pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les incitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit pat un,mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de \& francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 
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CllïONIQUE. 

»ES MAJORATS ET SES SUBSTITUTIONS. 

Nous perdions que la discussion qui s'est engagée entre 
\Vnmrs_ et nous sur la question des majorats pouvait être 
considérée comme épuisée. Ce journal en a jugé autre-
ment. 11 a tenu à prolonger la controverse et il a cru de-
voir répondre à notre ' dernier article. Ce qui ressort de 
cette réponse, c'est que l'Univers est plus que jamais par-
tisan des majorats et des substitutions. Toutes les autori-
tés que nous avons invoquées pour démontrer les incon-
vénients et les dangers de ces institutions sont pour lui 
non avenues. Tout le monde a tort et lui sèul â raison. Il 
pense, contre l'opinion si formelle de M. Troplong, de M. 
de Bassano, de M. Rœdcrer et de M. de Parieu, que les 
majorats et les substitutions sont une institution des plus 
utiles. Les inconvénients qu'ils entraînent n'ont à ses yeux 
nulle importance. Il ne voit que leurs avantagessi tant 
est qu'ils en aient. Napoléon avait rétabli les majorats, 
donc les majorats sont une chose excellente; ainsi raisonne 
\Univers. Nous avons mis en regard des décrets impé-
riaux que rappelait ce journal, lê rapport du duc de Bas-
sano et le discours du comte Rœderer. En citant ces do-
cuments, nous disions que ces personnages, quiavaient oc-
cupe sous le premier Empire les positions les plus hautes, 
baient pu « sainement apprécier, en consultant les lu-
mières de l'expérience, ce qu'il y avait d'utile ou d'inutile, 
u

. efficace ou d'inefficace dans les majorats et les substitu-
ions. » L'Univers dit à ce sujet: « Qui croira que ces 

Messieurs avaient plus de lumières et d'expérience que 
Empereur Napoléon ? » Nous n'avons, quant à nous, rien 

avancé de pareil. Tout ce que nous avons voulu dire, c'est 
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« douteux. Nous croyons qu'il faut ramener le plus tôt 
« possible, en matière de succession, notre Code civil à la 
« pureté du type démocratique de son origine. » 

La proposition fut renvoyée à l'examen du comité de la 
législation civile et criminelle. M. Valette, professeur à 
l'Ecole de Droit de Paris et membre de l'Assemblée cons-
tituante, fut chargé du rapport. II le déposa dans la séan-
ce du 6 janvier 1849. Nous y remarquons le passage sui-
vant relatif à l'institution des majorats : « Evidemment 
« on devait être de plus en plus choqué des inconvénients 
« qui lui sont propres, tels que la concentration des lor-
'« tunes dans quelques mains, l'inégalité organisée à per-
« pétuité dans les familles, enfin les dommages économi-
« ques et financiers résultant de l'inaliénabilité des 
« biens. » 

M. Valette finissait son rapport en ces termes : 

Le projet de loi que nous vous présentons a obtenu (nous 
l'avons déjà dit en commençant) l'assentiment des hommes les 
plus compétents, soit de la magistrature, soit du barreau, Soit 
enfin des hommes initiés à la pratique la plus intime de ces 
sortes d'affaires, à raison des travaux dont ils sont chargés 
dans les deux ministères de la justice ot des finan•• "y Plu-
sieurs d'entre eux nous ont même.affirmé que la loi n'oUiui'e 
serait pour l'Etat et pour les particuliers un véritable bienfait. 
Le comité espère donc que vous voudrez bien l'accueillir 3t 
lui donner votre sanction. 

Après ce rapport et presque sans discussion, l'Asseir-
blée constituante, dans sa séance du 7 mai 1849, vota à 
l'unanimité l'abolition définitive des majorats et l'abrogi-
tion de la loi de 1826 sur les substitutions. 

L'Univers récusera peut-être ces opinions, ces discours, 
ces décisions législatives, à cause de leur date. Nous avons 
montré que sous le régime monarchique les mêmes opi-
nions avaient été professées. C'est ainsi qu'en 1855 M. 
Troplong, publiant son Traité des donations et des testa-
ments, s'est prononcé à son tour contre les majorats et les 
substitutions. Nous avons cité, et nos lecteurs se rappel-
lent, tous les passages si remarquables dans lesquels le 
célèbre jurisconsulte fait ressortir les inconvénients des 
majorats et des substitutions. A tout cet ensemble d'auto-
rités si graves, si imposantes, l'Univers oppose le décret 
de l'Empereur et l'exposé des motifs du décret de 1806. 
Quelque gravité qu'ait pour nous la parole de Napoléon, 
nous croyons qu'il ne faut point isoler sa pensée des cir-
constances toutes spéciales à l'influence desquelles il 
obéissait alors. Ces circonstances ont été précisées dans 
les paroles de ses conseillers les plus intimes, et on a to jes 
apprécier en lisant le rapport et les discours que boas 
avons rappelés. Nous croyons, malgré les assertions de 
l'Univers, que l'état actuel de la société française n'exige 
pas l'emploi des mesures qui ont pu sembler utiles en 
1806 et en 1808. 

En même temps que l'opinion de Napoléon, l'Univers 
invoque sans cesse l'exemple de l'Angleterre. Il attribue 
la grandeur et la prospérité de ce puissant pays à l'exis-
tence des substitutions. La meilleure réponse à cette per-
sistante objection nous parait être dans ce passage du rap-
port du duc de Bassano : 

 Une nation voisine, qui nous a devancés dans la car-
rière du gouvernement constitutionnel, conserve un régime de 
substitution; et cet exemple serait opposé avec quelque avan-
tage au principe du projet de loi si le système des substitu-
tions anglaises était tel qu'on pourrait le supposer; mais le 
vestige des anciennes lois de l'Angleterre ne s'est pas mainte-
nu jusqu'à notre temps sans contestation et sans éprouver de 
profondes modifications qui en ont attaqué l'essence ou singu-
lièrement diminué les effets. 

Dès le règne d'Edouard III, le mode judiciaire du commun 
recouvrement fut introduit pour éluder les dispositions du sta-
tut de Dunis, dont l'application, dit Blackstone, était déjà in-
tolérable. Le commun recouvrement est un mode de trans-
port légal que les Tribunaux autorisent et qui* met les biens à 
la disposition du grevé de substitution. 

Deux statuts de la quatrième année du règne de Henri VII 
établissent un autre mode qui conduit concurremment, mais 
d'une manière plus facile, au même résultat, puisqu'il n'exige 
pas l'intervention d'un tiers; c'est ce qu'on appelle l'accord 
final. Henri Vit, un des plus grands admistrateurs qui aient 
paru sur le trône d'Angleterre, l'institua comme une barrière 
plus forte contre les substitutions et un moyen de rendre plus 
librement à la circulation les propriétés delà noblesse. 

 Le commun recouvrement et l'accord final sont fré-
quemment employés pour barrer, selon l'expression anglaise, 
ou pour éluder les substitutions. De nouvelles bornes à leur 
usage ont été récemment posées, et l'opinion publique est au-
jourd'hui préparée à les étendre à l'Ecosse, seul pays de lu 
Grande-Bretagne où les substitutions aient conservé toute leur 
vigueur. 

Cet aperçu de !a législation anglaise donne une preuve de j 
(dus de ta disposition des esprits, qui est devenue d'autant \ 
plus générale en France et en Angleterre, que les intérêts du j 
ominèn* et de l'industrie deviennent plus exigeants et plu? j 
impérieux, "t que l'opinion publique s'éclaire davantage. 

L'Univers termine son article en disant : « Les majorats 
« ne sont pas ce qu'un vain peuple pense; quand ils se-
« ront mieux étudiés.dans leurs principes, plus sainement 
.. appréciés dans leurs conséquences, ils n'inspireront plus 
« aucune répulsion et prendront place parmi nos plus 
a utiles institutions. » 

L'Univers attend le jour où les majorats seront « mieux 
« étudiés dans leurs principes, plus sainement appréciés 
« dans leurs conséquences. » Nous attendons, nous aussi, 
et nous serions curieux de connaître les hommes qui les 
étudieront et les apprécieront mieux que ceux dont nous 
avons invoqué l'autorité. Mais comme ils pourraient bien 
ne pas se révéler de sitôt, nous croyons que les majorats 
et les substitutions continueront à inspirer une répulsion 
méritée et tarderont longtemps encore à prendre place 
parmi Dos institutions les plus utiles. 

E. GALLIEN. 

ACTES OFFICIELS. 
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Par décret impérial, en date du 28 mars, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de la Guadeloupe, M Jouau-
iiet, conseiller à la Cour impériale de la Guyane (place suppri-
mée), en remplacement de M. Garnier, admis a faire valoir ses 
droits a la retraite. . - ,, , 

Conseiller à la Cour impériale delà Réunion, M. Baroaroux, 

conseiller à la Cour impériale de Pondichéry (Inde), en rem-
placement de M. Martin de Biissy Saint-Romain, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 

Conseiller à la Cour impériale de Pondichéry (Inde), M. La-
claverie, juge impérial au Tribunal de première instanoe de 
Pondichéry, en remplacement de M. Barbaroux, qui est nom-
mé conseiller à la Réunion. 
• Juge impérial au Tribunal de première instance de Pondi-
chéry (Inde), M. Laude, juge impérial au siège de Chanderna-
gor, en remplacement de M. Laclaverie, qui est nommé con-
seiller à Pondichéry. 

Président du Tribunal de première instance de Marie-Ga-
lante (Guadeloupe), M. d'Olivier, juge au Tribiinal,de premiè-
re instance de Moulins, en remplacement de M. Roujol, qui 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Pierre 
Réunion), M. Laffon, juge d'instruction au môme siège, en 
lemplacement de M. Talhouarn, qui est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Pierre 
(Réunion), M. Murât, licencié en droit, greffier du même Tri-
bunal, en remplacement de M. Laffon, qui est nommé prési-
dent du Tribunal de Saint-Pierre. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
•aiic; de ia Basse-Terre (Guadeloupe), M'. Duchas-

saing de Fontbressin, deuxième substitut près le siège de la 
Pointe-à-Pître, en remplacement de M. Mondet, qui a été nom-
mé substitut du procureur impérial près le siège de Les-
parre. 

Deuxième substitut du procureur impérial près le Tribunal 
de première instance de la Pointe-à-Pître (Guadeloupe), M. Lé-
ger, substitut du procureur impérial près le siège de Marie-
Galante, en remplacement de M. Duchassaing de Fontbressin, 
qui est nommé substitut du procureur impérial à la Basse-
Terre. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Marie-Galante (Guadeloupe), M. Casadà-
vant, juge auditeur au siège de Saint-Pierre (Martinique), pla-
ce supprimée, en remplacement de M. Léger, qui est nommé 
deuxième substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
la Poin'e-à-Pître. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de la Bas-
se-Terre (Guadeloupe), place créée par le décret du 16 août 
1854, M. Eggimann (Alfred), licencié en droit. 

Greffier du Tntfunal de première instance de Saint-Pierre 
(Réunion), M. Kermorvant, commis-greffier au même Tribu-
nal, en remplacement de M. Murât, qui est nommé juge à 
Saint-Pierre. 

Le même décret porte : 

M. Muterel, juge au Tribunal de première instance de Saint-
Pierre (Réunion), remplira, au même siège, les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Laffon, qui est 
nommé président du même Tribunal. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

Barbaroux, 1849, avocat; — 28 juillet 1849, substitut à 
Oran ; — 11 mars 1852, substitut à Alger; — 6 mai 1854, 
procureur impérial à Bourganeuf ; — 11 décembre 1855, con-
seiller à la Cour impériale de Pondichéry. 

M. Laclaverie, 26 mars 1852, juge à Chandernagor; — 21 
mai 1856, juge impérial à Pondichéry. 

M. Laude, 1848, avocat; —3 mai 1848, juge-auditeur à 
Saint-Denis (Réunion); — 26 mars 1851 , substitut à Saint-
Paul (Réunion); — 26 mars 1852, lieutenant de juge à Pondi-
chéry; — al niai 1856, juge impérial à Chandernagor. 

M. d'Olivier, 1852, juge de paix du canton de Doyon; — 2 
mars 1852, juge à Moulins. 

il/. Laffon, 1852, ancien magistrat ;— 24 juillet 1852, lieu-
tenant de juge à Saint-Paul (Réunion);—14 octobre 1854, juge 
à Saint-Paul (Réunion). 

M. Duchassaing de Fontbressin , 1854 , juge-auditeur à 
la Basse-Terre; — 30 août 1854, substitut à Marie-Galante;— 
12 juin 1856, deuxième substitut du procureur impérial à la 
Pointe-à-Pître. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Du canton deWassigny, arrondissement de Vervins (Aisne), 
M. Bourgeois, juge de paix de Dreux, en remplacement de M. 
Lèvent, décédé ; — Du canton d'Orcières, arrondissement 
d'Embrun (Hautes-Alpes), M. Vieux, juge de paix de Vinay, en 
remplacement de M. Baille, démissionnaire; —- Du canton de 
Vinay, arrondissement de Saint-Marcellin (Isère), M. Faure, 
juge de paix de Tullins-, en remplacement de M. Vieux, qui 
est nommé juge de paix d'Orcières ; — Du canton de Tullins, 
arrondissement de Saint-Marcellin (Isère), M. Goirand, juge 
de paix de Bourg-d'Oisans, en remplacement de M. Faure, 
nommé juge de paix à Vinay; — Du canton d'Eyguières, ar-
rondissement de Tarascon (Bouches-du-Bhône), M. Silve, juge 
de paix d'Annot, en remplacement de M. Salin, qui a été nom-
mé juge de paix à Chàteaiirenard ; —Du canton d'Orgon, ar-
rondissement de Tarascon (Bouches-duLBhônc), M. Giraud, 
juge de paix dTstrès, en remplaceiienf'de M. Quenin, admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à. la retraite pour-
cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, art. U,§3);-~Du 
canton d'Istres, arrondissement d'Aix (Bouches-du-Rhône), M. 
Meurret, juge de paix du canton d'Ollioules, en remplacement 
de M. Giraud, nommé juge de paix d'Orgon; — Du canton 
d'Ollioules, arrondissement de Toulon (Var), M. Jules-Louis-
Désiré-Léonce de Raismes, avocat, en remplacement de M. 
Mourret, nommé juge de paix à Istres; — Du canton de Cha-
bauiiais,arrondissement de Confolens (Charente), M. Longeaud, 
en remplacement de M. Kempnouix-Masdebost, décédé; — 
Du canton de La Teste, arrondissement de Bordeaux (Gironde), 
M. Pierre-Louis-Chéri Méran, conseiller municipal, en rem-
placement de M. Marichon, démissionnaire; — Du canton de 
Tonneiiis, arrondissement de Marmande (Lot-et-Garonne), M. 
hagarde, suppléant actuel, avocat, en remplacement de M. La-
garde, décédé;—Du canton de Méru, arrondissement de Beau-
vais (Oise), M. Antoine Moisand, ancien juge de paix, en rem-
placement de M. Degouy, qui a été nommé juge de paix de 
Noyon; —Du canton de Eapaume, arrondissement d'Arras. 
(Pas-de-Calais), M. Jules-Alexandre Dubron, maire de Fresni-
court, ancien notaire, en remplacement de M. d'Ussieux de 
Barrel, qui a été nommé juge de paix de Saint-Chainond ; — 
Du canton d'Epinac, arrondissement d'Autun (Saône-et-Loire), 
M. Rrosselin, juge de paix de Flaviguy, en remplacement de 
M. Devoucoux, admis sur sa demande à faire valoir ses droits 
à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) ; —- Du canton 
nord de Chàlon, arrondissement de ce nom (Saône-et-Loire), 
M. Cointot, juge de paix de Chagny, en remplacement de M. 
Guyot, décédé ; — Du canton de Chef-Boutonne , arrondisse-
ment de Melle (Deux-Sèvres), M. Beauchei-Fdleau, suppléant 
actuel, maire dé Lonbelle, en remplacement de M. Motheau 
démissionnaire ; — Du canton de la Mothe-Saint-Iléray, ar-
rondissement de Melle (Deux-Sèvres), M. Bourcy, juge de paix 
des Essarts, en remplacement de M. Devallée, qui a été nom-
mé juge de paix à Argenteuil ; — Du canton d'Aillant, arron-

dissement de Joigny (Yonne), M. Crançon , juge de paix d'Es-
ternay, en remplacement de M. Hattier, décédé. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Petreto, arrondissement de Sartène (Corse), M. 
Onvieri (Joseph), maire;—du canton d'Olmeto, arrondisse-
ment de Sartène (Corse), M. Poli (Jean-Dominique), conseiller 
municipal ; — du canton de Salignac, arrondissement de Sar-
lat (Dordogne), M. Pierre-Frédéric Montazel, maire d'Archi-
gnac ; — du canton de Lombez, arrondissement de ce nom 
(Gers). M. Déban, suppléant du juge de paix du canton de 
Masseube, ancien notaire?--<- du canton de Saint-Ciers-Lalan-
de, arrondissement de Blaye (Gironde), M. Dominique-Alexis 
Favereau, membre du conseil d'arrondissement, maire d'An-
glade; — du canton de Mondoubleau, arrondissement de Ven-
dôme (Loir-et-Cher), M. Jean-Louis Hamon, notaire;—du 
canton de Morée, arrondissement de Vendôme (Loir-et Cher), 
M. Alphonse-Alexandre Cl MTMIU, ancien notaire ; —du 6e ar-
rondissement de Lyon (Bhô..e), M. Clément Carsignol, avocat; 
— du Canton d'Autun, arrondissement de ce nom (Saône-et-
Loire), M. Antoine-Edouard Dolivot, ancien avoué, avocat; — 
du 5e arrondissement de Paris (Seine), M. Jean-François Ber-
trand, avocat. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nieias Gaillard. 

Bulletin du 30 mars. 

TESTAMENT. — FAUSSE DATE. NULLITE. 

Un codicille et un testament qui portent une date anté-
rieure à l'émission du papier timbré sur lequel ils sont 
écrits ont pu être annulés comme faussement datés, et, 
par suite, comme dépourvus de date. 

Le testament olographe ne lait foi de sa date qu'autant 
qu'elle n'est pas infirmée par un fait matériel inhérent au 
testament et qui en démontra la fausseté d'une manière 
invincible comme dans l'espèce ci-dessus. 

On ne doit pas tenir compte, en pareil cas, de cette 
circonstance que le testateur, en nommant son exécuteur 
testamentaire, l'avait désigué par sa qualité d'huissier 
qu'il avait au jour de la date du testament et qu'il avait 
perdue avant l'émission du timbre sur lequel le testament 
était écrit. Cette circonstance ne prouve pas suffisamment 
que la date indiquée, et qui se trouvait matériellement 
contredite par le timbre, soit la vraie. Il n'en résulte pas 
une assignation de date précise. Il s'ensuit seulement que 
le testament a pu être fait à une époque où l'exécuteur 
testamentaire était encore huissier, sans que ce soit pré-
cisément le jour indiqué par le testateur. 

Vainement dirait-on encore que le testament attaqué ne 
faisait que reproduire, en second original, un testament 
réellement fait à la date qu'il énonce. Cette allégation ne 
peut être prise en considération par les juges du fait 
qu'autant qu'on leur représente l'original transcrit. 

Ainsi jugé au rapport de M. le Conseiller Nicolas et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-
che, plaidant M0 Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Du-
bois.) 

SOCIETE CIVILE. — PKEUVE DE SOf» EXISTENCE. — PRE-

SOMPTIONS. — COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

Une société civile peut-elle s'établir, à défaut d'acte 
écrit qui la constitue, sur de simples présomptions, quelle 
qu'en soit d'ailleurs la force, si elles ne sont point ap-
puyées sur un commencement de preuve par écrit ? 

Spécialement, une Cour impériale a-t-elle pu,. sans 
violer l'article 1834 du Code Napoléon, induire l'exis-
tence d'une 'société civile, entre deux personnes, de 
ces seules circonstances qu'elles avaient cohabité ensem-
ble pendant de longues années; qu'elles faisaient bourse 
commune; que leurs achats et leurs placements étaient 
faits en commun et par portions égales; qu'enfin elles 
avaient disposé mutuellement, par testament, l'une en fa-
veur de l'autre ? 

Jugé affirmativement par la Cour impériale de Dijon, le 
18 juillet 1856. 

Pourvoi des héritiers Dumas contre l'arrêt de cette 
Cour. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général, 
plaidant M" de Saint-Malo. 

DONATION DÉGUISÉE.— LOI D0 17 NIVOSE AN II.— NULLnY, 

— RÉDUCTIBILITÉ. 

La donation déguisée sous la forme d'une vente et faite 
à l'un des successibles sous l'empire de la loi du 17 nivôse 
an II, qui interdisait, en leur faveur, toute disposition qui 
blessait l'égalité, a-t-elle pu recevoir ses effets lorsque 1P 

donateur est décédé sous l'empire d'une loi qui permettait 
de disposer au profit de ses héritiers présomptifs ? 

En d'autres termes, la donation doit-elle être appréciée 

auant à sa validité, d'après la loi existante au jour de sa 
ate, ou bien d'après la loi en vigueur au jour du décès du 

donateur ? 

La Cour impériale de Rastia avait jugé que la loi exis 
tante au jour du décès était seule applicable, et que par 
conséquent la donation n'était pas nulle, mais seulement 
réductible à la quotité disponible. 

Le pourvoi du sieur Cazale et consorts, contre cet arrêt, 
a été admis, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 
les conclusions conformes du même avocat général, plai-
dant M" Leroux. 

POURVOI. — DÉFAUT DE NOTIFICATION DANS LES DIX JOURS. | 

— FIN DE NON-RECEV0IR. 

matière électorale, le pourvoi en cassation contre la 
décision du juge de paix doit être dénoncé aux parties in-
téressées dans les dix jours de la notification de cette dé-
cision, sous peine d'être déclaré non-recevable. C'est en 
ce sens et par ce motif qu'il a été statué sur le pourvoi du 
maire de Charniché (Mayenne), contre une sentence du juge 
de paix du canton de Harps du 2 mars 1857. 

Ce pourvoi, d'ailleurs, aurait dû être rejeté aux termes 
de la jurisprudence, s'il eût été recevable, par ce motif que 
le maire qui l'avait formé ayant concouru, comme prési-
dent de la commission municipale, à la décision de pre-
mière instance, c'était à bon droit que le juge de paix l'a-
vait déclaré sans qualité pour en interjeter appel devant 
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lui. On ne peut être juge et partie dans sa propre cause. 

M. Bernard de Rennes, rapporteur, conclusions confor-
mes de M. l'avocat général. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 30 mars. 

SOCIÉTÉ CIVILE. ASSIGNATION. — NULLITÉ COUVERTE. — 

ASSURANCES MUTUELLES. AUTORISATION DU GOUVERNE-

MENT. 

L'assignation donnée au nom d'une société civile, par 

le directeur gérant de cette société, est-elle valable, ou 

faut-il, à peine de nullité, que l'assignation soit donnée à 

la requête de tous les membres de la société ? Dans cette 

dernière hypothèse, la nullité peut-elle être couvert. p;ir 

les conclusions au fond des adversaires de la société' ' 

Une société d'assurances mutuelles, spécialement, la 

Sociétéd'assurances mutuelles contrelesfaillites,constitue-

t-elle une association de la nature des tontines, et a-t-elle 

besoin, à ce titre, pour exister légalement, de l'autorisa-

tion du gouvernement, par application soit du décret du 

l"r avril 1809, soit de celui du 18 novembre 1810 ? 

Arrêt de partage, après un long délibéré en chambre 

du conseil, au rapport de M. le conseiller Aylies. L'arrêt 

attaqué, rendu le 29 mars 1856 par la Cour impériale de 

Douai, avait jugé, sur la première question, que la nullité 

avait été couverte par les conclusions au fond ; sur la se-

conde, que l'autorisation du gouvernement n'était pas né-

cessaire. M. le premier avocat général de Marnas avait, à 

l'audience du 25 de ce mois, conclu à la cassation par le 

Second moyen. (Hannoire et Bruyère contre Pasturin. 

Plaidants, M" de Saint-Malo et Costa.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (V\ ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 27 mars. 

REMPLACEMENT MILITAIRE.—> RÉSOLUTION DES CONTRATS D'AS-

SURANCES PAR SUITE DE LA LOI DU 13 AVRIL 1854 QUI A 

PORTÉ A 140,000 HOMMES LE CONTINGENT DE 80,000 

HOMMES. 

La loi du 13 avril 18S-4, qui a porté à 140,000 honpnes le 
contingent de 1853, fixé par la loi des 23 eI-20 actif 1853 
à 80,i:U0 hommes, a eu pour effet de résoudre les contrats 
d'assurance consentis avant la première de ces lois. 

& Cette décision, sanctionnée par de nombreux arrêts de 

la V
e
 chambre de la Cour impériale, dont les premiers re-

montent au 26 mai 1854, a été encore consacrée par dix 

autres Cours; trois autres Cours, Orléans, Besançon et 

Douai, ont, au contraire, maintenu les contrats d'assu-

rance. 

Le Tribunal de première instance de Melun, par deux 

jugements du 12 mars 1856, ne s'est pas conformé à la 

jurisprudence de la Cour de Paris. Il s'agissait de deux 

contrats d'assurance entre le sieur Franck, d'une part, et 

MM. Dardenne, fils de l'ancien greffier du Tribunal, et 

Chavant, charron-forgeron, lesquels ayant obtenu, au ti-

rage, le premier le n° 1, le second le n° 33, étaient inévi-

tablement compris dans le contingent de 80,000 hommes 

et réclamaient l'exécution des contrats de remplacement. 

Voici le jugement rendu à l'égard du sieur Chavant : 

fc
 « Le Tribunal, 

i Attendu qu'aux termes d'un traité passé entre Chavant 
et Franck, le 22 janvier 1854, enregistré, ce dernier s'est obli-
gé d'une manière générale et absolue, moyennant une somme 
fixe de 1,073 fr., à assurer contre les chances du tirege au 
:o-t, Chavant fils, appartenant à la classe de 1853, dons le 
cas où il serait appelé par son numéro à faire partie du con-
tiugent assigné à son canton, sur l'appel de 80,000 hommes, 
volé pour saclasst!, en vertu de la loi du 21 mars 1832, et à 
le garantir à ses risques et périls jusqu'à parfiite libération ; 

« Que Franck n'a pas exécuté le traité, et qu'il se fonde, 
pour conclure à la résolution, sur ce qu'il n'est pus entré 
dans ses prévisions, non plus que dans celles de Chavant, 
qu'un appel de 80,000 hommes, annoncé dans le traité, serait 
dépassé et porté à 140,000 hommes par la loi postérieure du 
13 avril 1854; 

« Mais, attendu que ie chiffre de 80,000 hommes que l'on 
trouve dans la police n'a été évidemment qu|énoncialil de la 
part de Franck, et la résultat d'une ancienne habitude, par 
suite de laquelle celto éuonciation, qui n'était, d'ailleurs, que 
la déclaration du chiffre fixé par la loi du recrutement des 23 
et 29 avril 1853, pour la classe de cette dernière année, a été 
conservée sans que l'ou puisse supposer que Franck lui-môme 
y rattachât une idée de limitation de son engagement; 

« Qu'autrement, il eût dû déclarer expressément qu'il n'en-
tendait contracter qu'autant que le contingent n'excéderait 
pas, pour l'année 1853, 80.000 hommes, et faire des stipula-
tions particulières, pour le cas d'augmentation, si. dans ses 
idées, les primes eussent dû eu acquérir une plus haute élé-
vation ; 

«Attendu qu<*, telle qu'elle est libellée, cette énonciation ne 
peut pas enlever au contrat son caractère aléatoitr, qui est la 
«condition ordinaire de ces sortes d'engagements; 

« Que déjà, à l'époque du traité, le* probabilités d'une 
augmentation du contingent et d'une guerre, fondées sur l'é-
tat des choses, devaient entrer dans les combinaisons de l'as-
sureur et de l'assuré, et qu'elles ont dû dir.ger le premier 
dans la fixation des primes* pour bases disquelles les assu-
reurs prennent ordinairement les traités faits avec les rem-
plaçants, traités par lesquels ceux-ci sont liés quelle que soit 
{'élévation du contingent, et qui préexistent nécessairement 
H ni conventions faites uvec les assurés; 

u Que les chances de guerre et d'augmentation de contin -
«eut s.ont des'p ohabilités permanentes, qui découlent d'évé-
nements à prévoir, dont les assureurs acceptent tous les ris-
ques par le fait même de la garanti.; a laquelle ilss'enga-
g m, a moins d'une réserve expresse ; 

« Qu'à la guerre peut succéder immédiatement l'état de 
paix; à une augmentation du contii.genl, une réduction ; 
que ce sont là des chances favorables ou défavorable.--, que 
court ou dont profite l'assuieur, et qu'il ne lui est pas plus 
permis de se soustraire à ses charges, qu'il ne le serait à 
l'assuré de demander une réduction de la prime dans le cas 
où le contingent s rait lui-même réduit; 

« A tendu que si 1 • 'raité, qui est l'oeuvre de Franck, et 
qui a été accepte par Chavant, ne contient pas d'exotpuon ni 
Oe ré-erves pour le cas ci-de^us prévu, il doit être exécuté 
.de bonne foi tel qu'il a été arrêté et signé; 

m Qu'il ne peut pas dépen Ire de celui qui s'engagea faire 
«jne chose, de rompre un contrat sérieux, sous le, prélixe 

qu'il «e sera trompé dans ses cale ls; 
« Que les calculs de l'assureur, dont les combinaisons n'ont 

pas été faites c< nt radie, toi riment av<c l'assuré, sont étran-
gers à celui-ci, q>ii, lui, ne s'airêle pas aux bases variable* 
<le ces calculs, mais n'a qu'un but, celui de s'exonérer du 
service militaire par le fait de l'assureur, en payant à celui-
ci une somme convenue; 

« Attendu 1"e> Pour admettre le système de Franck, il fau-
drait qu'il y eût eu dans le traité une distinction entre le cas 
de paix ou le cas de guerre, pouvant entraîner naturellement 
et légalement, l'une une diminution, l'autre une augmenta-
tion du contingent; qu'il y fût bien déterminé que l'état Je 
paix est toujours la condition sine qua non de l'existence dn 
.contrat, ce qui serait lui enlever son caractère aléatoire; 

« Attendu que, par le traite, Franck s'e*t substitué à Cha-

vant fils pour toutes les chances à courir, c'est à dire que, 
moyennant un prix fixé à forfait, Chavant a entendu exempttr 
«on 81s du service militaire, tandis que, pour le même prix, 
Franck s'csv ol hgé à le garantir; _ , 

« Qu'en droit, les contrats librement consentis doivent re-

<cevoir leur exécution ; 
« Qu'il est de l'essence de ceux aléatoires que les chances 

favorables ou défavorables inhérentes à la nature du contrat 
«te peuvent eu altérer la substance et soustraire les parties à 

l'obligation de s'y conformer, lorsqu'il n'est d'ailleurs excipé 
m de do! ni de fraude, ,et que l'aggravation des risques entre 
dans les prévisions; 

« Attendu qu'outre le contrat, la loi des parties, dans l'es-
pèce, est céda du 21 mars 1832, qui porte, article 3, que 
armée se compose dans les proportions qui résultent des 

lots annuelles du contingent, contingent que la loi peut faire 
Virier jusqu'à ce qu'il soit définitivement fixé, c'est-à-dire 
jusqu'au tirage, et règle, article 23, les conditions de libéra 
lion définitive ; 

« Que celte condition de variation entre nécessairement 
dans les prévisions de l'assureur, et que sur elle il base ou 
est censé avoir basé ses calculs, calculs qui, dms tous les 
cas, ne regardent que lui, et ne sauraient motiver, s'ils ont 

été erronés, unerésolution du contrat dans l'intérêt de l'assu 
reur, lorsqu'il n'y aurait pas même réciprocité pour l'assuré, 
le cas échéant où, après fixation du contingent et après ie 
traité, une nouvelle loi réduirait ce contingent ; 

« Sans s'arrêter aux conclusions de Franck on nullité du 
traité du 22 janvier 1854, 

« Le déclare mal fondé dans sa demande ; 

« Reconnaît le traité valable, et ordonne qu'il sera exécuté 
suivant sa forme et teneur ; 

•> Et, statuant sur la demande principale de Chavant, 
« Attendu que Chavant fils, auquel est échu le numéro 33 

de sa classe, a été compris dans lo contingent du canton nord 
de Melun, et qu'à défaut par Franck de lui avoir fourni tn 

remplaçant, conformément à leur traité, il a été inc irporé 
dans l'armée active ; 

« Que l'inexécution du contrat jar Fianck le rend passide 
dédommages-intérêts qui doivent ère en iippdrï avecle 
tort causé, et qu'à cet égard le Tribunal, en appréciant es 
considérations' que fait valoir Chavant dans son propre iné-
rêt, celui de fon fils, et la position particulière faite à celui-ci 
par le fait de Franck, a des éléments suffisants pour apprécer 
fihipurmucé des dommages-inléiêls qui doivent servir de 'ré-
parations, 

« Condamne Franck par tontes les voies de droit et mène 
par corps, à payer à Valeutin Chavant la somme de 3,000 T., 

à titre de dommages-intérêts, et les intérêts de droit depuis le 
jour de la demande; 

« Le condamne, en outre, aux dépens. » 

Le jugement relatif à M. Dardenne est en des ternes 
identiques. 

Sur le double appel de M. Franck, soutenu par M' He-

metdingei- et eombtitlu par M" Pougel, la Cour, par deux 
arrêts identiques : 

« Considérant que, lors du traité intervenu entre Franck et 
D<irJinue (U Chavant). la loi des 23 et 29 avril 1853 avuit 
fixé à 80,000 hommes le contingent de la classe ds 1853, à la-
quelle ils àpjjar eaaient; 

« Que le prix du remplacement de ces derniers adù être et 
a été stipulé d'après les chances créées par les dispositions de 
cette loi, rappelées dans le traité; 

« Qu'aucune des clauses des contrats ne permet de suppo-
ser que les parties aient entendu traiter à forfait pour le cas 
où le contingent ser,\il élevé postérieurement au contrat et 
antérieurement à sou exécution; 

« Q.ie la loi du 13 avril 1834 a porté à 140,000 hommes U 

contingent de 1853, que ce fait du prince a modiSé notable-
ment les chances servant de base aux conventions du.... et ea 
a eutraîué la résoiutio i ; 

« Considérant que, par suite de l'inexécution provisoire-
ment donnée au jugement., Franck a été contraint de payer à 
Dardenne la somme de 2,219 fr. 2 c ; 

« Infirme ; déboule Chavant et Dardenne de leurs deman-

des ; con Janine Dar Jeuue à restituer à Franck 2,249 IV. 2 
c, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ravaut. 

Audience du 24 mars. 

ÉTRANGER. — BILLET AU PORTEUR. COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux français sont compétents pour connaître d'une 
demande en paiement d'un billet au porteur souscrit 
à l'étranger par un étranger, lorsque ce litre est en la pos-
session d'un Français, et bien qu'on allègue qu'il soit le 
résultat d'une convention conclue entre étrangers. 

Le porteur du billet n'est pas tenu de prouver, dans ce cas, 
qu'il en a fourni valeur; il est régulièrement saisi par la 
seule possession du titre. 

M. Lambert, négociant à Marseille, a fait incarcérer à 

la prison pour dettes M. Radovitz, sujet valaque, pour 

avoir paiement d'une somme de 12,960 fr., montant d'un 

billet au porteiy par lui souscrit à Constantinople, le 30 

juillet 1856, et l'a assigné devant le Tribunal de com-

merce pour obtenir condamnation au paiement de cette 
somme. 

M" Bertera, agréé de M. Radovitz, a décliné la compé-

tence des Tribunaux français pour prononcer une telle 

condamnation. Le billet dont on réclame le paiement au-

rait été souscrit au profit d'un sieur Raphaël Corsini, né-

gociant de Smyrne, à raison de comptes qui existent en-

tre eux par suite de fournitures qu'ils ont faites à l'armée 

française en Crimée. Ce billet, jusqu'à l'apurement des 

comptes, qui devait se faire au retour de M. Radovitz de 

son voyage en France, devait rester en dépôt entre les 

mains d'un tiers, Pierre Derdavit-Freri, sujet sarde, avo-

cat à Constantinople, et ne serait arrivé entre les mains 

de M. Lambert que par un abus de confiance du sieur 

Derdavit, qui aurait brisé l'enveloppe et se serait emparé 
du billet. 

Ainsi, le billet aurait été souscrit, à Constantinople, par 

un étranger, au profit d'un autre étranger, par suite d'o-

pérations faites à l'étranger; M. Lambert ne justifie pas 

qu'il ait fourni valeur et n'est évidemment que le prête-

nom du sieur Derdavit. Dans ces circonstances, le Tri-

bunal ne saurait connaître de la demande. 

Mc Jametel, agréé de M. Lambert, a répondu que la pro-

priété d'un billet au porteur se transmettait par la seule 

tradition; que son client ne pouvait être tenu à aucune au-

tre justification que celle de la production du tilre, et que 

les circonstances d
;
abus de confiance signalées par M. 

Radovitz étaient de simples allégations non justifiées, et 

que l'honorabilité de M. Lambert le mettait au-dessus de 

toute suspicion de complicité dans un abus de confiance. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que le titre dont on réclame le paiement est un ti-
tre au porteur ; 

« Que si l'on prétend qu'il est le résultat d'une convention 
entre Radovitz, étranger, et un sieur Corsini, également étran-
ger, cette circonsance qui, d'ailleurs, n'est nullement justi-
fiée, ne pourrait changer la nature du titre ; qu'elle ne saurait 
non plus obliger le porteur à justifier de sa propriété ; 

« Qu'il ressort de ce qui précède que les moyens invoqués à 
l'appui de l'incompétence ne sauraient être accueillis; 

« Par ces motifs, retient la cause au fond.—Défaut. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE D'AIX (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Castellan. 

Audience du 6 février. 

INSERTION DANS LES JOURNAUX DES DÉCISIONS JUDICIAIRES.— 

DROIT DES PARTIES EN CAUSE. 

La partie qui a obtenu un, jugement prononçant l'insertion 

dans certains journaux aux frais du condamné, conserve-
t-elle le droit de le faire insérer, à ses propres frais, dans 
d'autres journaux? (Art. 1036 du Code de proc. civ.) 

Celte insertion ne peut donner lieu à des dommages-intérêts 

que dans le cas où elle aurait été faite avec intention de 

nuire. 

Dans le mois de février 1855, le sieur Vermare, négo-

ciant de Marseille, actionna devant le Tribunal de pre-

mière instance de cette ville le sieur Barlatier, gérant du 

journal le Sémaphore. Vermare demandait 100,000 francs 

de dommages-intérêts, en réparation du préjudice porté à 

son commerce par seize articles successivement insérés 

dans ce journal, relatifs à des ventes ou des achats faits 

par Vermare, à titre de commissionnaire, articles qui 

énonçaient inexactement les prix des ventes ou des achats 

et qui tendaient aussi à faire supposer l'arrivée de mar-

chandises similaires dans le port de Marseille. Vermare 

demandait, en outre, l'insertion du jugement dans les 

quatre journaux qui s'impriment à Marseille et dans le 

^~^hal du Havre. 

' Tbt? Sémaphore appela «n garantie le sieur Roccas, 
courtier, auteur des articles insérés dans le journal. 

Après de vifs débats, le Tribunal rendit, le 14 mai 1855, 

un jugement qui condamna Barlatier, gérant du Séma-

phore à payer à Vermare, à titre de dommages-intérêts, 

en réparation du préjudice que lui avaient causé, les divers 

articles du Sémaphore, la somme de 12,000 fr. ; condam-

na Roccas à relever et garantir Barlatier ; ordonna 1 inser-

tion du jugement aux frais de Barlatier, avec recours con-

tre Roccas, dans les journaux le Sémaphore, la Gazette 

du Midi, le Journal du Havre. 

Il n'y eut pas d'appel. 

Les insertions eurent lieu dans les trois journaux desi-

gnés par le Tribunal; mais Vermare crut avoir le droit de 

faire insérer, à ses frais, le jugement dans le Courrier 

de Marseille et dans le Courrier de Lyon. 

Roccas, à son tour, se pourvut contre Vermare en dom-

mages-intérêts; il prétendit que, dans ces deux dernières 

insertions non autorisées par le jugement, il y avait con-

tre lui une aggravation arbitraire de peine et un fait pu-

nissable, commis avec l'intention de nuire. En conséquen-

ce, il assigna Vermare devant le Tribunal civil de .Mar-

seille en condamnation au paiement de 20,000 fr. de dom-

mages-intérêts. 

Voici le jugement que rendit le Tribunal de Marseille : 

« Attendu que l'affiche du jugement ou l'insertion dans les 
journaux, aux frais de la partie condamnée, ne peut être con-
sidérée que comme une peine ou comme la réparation d'un 
préjudice causé; 

i. Attendu que, soit Comme peine, soit comme réparation, 
elle doit être restreinte dans les limites et dans les formes 
dans lesquelles elle a été prononcée; 

«Que toute augmentation de publicité donnée en dehors des 

limites du jugement est une peine nouvelle et arbitraire ajou-
tée à celle qui a été prononcée par la justice; qu'il y a là un 
fait illégal qui pourrait, selon les circonstances, donne lieu 
à des dommages-intérêts; 

« Attendu que le jugement du 14 mai avait restreint la pu-
blicité à trois journaux : le Sémaphore de Marseille, la Gazette 

du Midi, le Journal du Havre ; que le sieur Vermare a, en 
outre, fait insérer à ses frais ce jugement dans les journaux 
le Courrier de Marseille du 7 avril 1855, et le Courrier de 
Lyon du 19 du même mois ; 

<t Que cette insertion est une aggravation de la peine infli-
gée à Roccas ; qu'elle a été faite par Vermare avec cette inten-
tion ; 

« Que ce fait illégal d'insertion a causé à Roccas un préju-
dice dont Vermare lui doit réparation ; 

« Que la demande en dommages-intérêts est exagérée ; 
« Attendu que la nature de l'affaire exige l'impression du 

présent jugement dans les journaux aux frais de la partie qui 
sutxximbera; 

« Par ces motifs , 
■• Le Tribunal dit que c'est illégalement, avec intention de 

nuire et par abus de son droit, que Vermare a fait insérer dans 
le journal le Courrier de Marseille et dans le Courrier de Lyon 
lejigement intervenu contre Vermare, Roccas et Barlatier, le 
14 ,nai dernier ; 

« En réparation de ce fait, condamne Vermare au paiement 
envers Roccas de la somme de 3,000 francs à titre de domma-
ges-intérêts ; ordonne que le présent jugement sera inséré en 
entier aux frais de Vermare dans les journaux le Courrier de 
Marseille et le Courrier de Lyon ; 

•< Condamne Vermare aux dépens. » 

L'appel de ce jugement a été porté par Vermare devant 

la Cour impériale d'Aix. 

La défense de Vermare a été présentée par M" Thourel, 

celle de Roccas par M" Pascal Roux ; et, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat général Roque, la Cour a 

rendu, le 6 février, son arrêt en ces termes : 

" Attendu que si l'insertion d'un jugement dans certains 
journaux désignés, ordonnée aux frais de la partie condamnée, 
doit être considérée comme une peine ou une réparation du 
préjudice causé, il n'en résulte point qu'il soit interdit à la 
partie gagnante de faire insérer le même jugement dans d'au-
tres journaux à ses propres frais ; 

« Qu'elle ne fait en cela qu'user de la faculté générale lais 
see à tous de publier les décisions judiciaires par la voie de la 
presse, suivant cette disposition formelle de l'article 17 du 
décret du 17 février 1852 : << Dans toutes les affaires civiles, 

« correctionnelles ou criminelles, les Cours et Tribunaux 
« pourront interdire le compte-rendu du procès; cette inter-
« diction ne pourra s'appliquer au jugement qui pourra tou-
« jours être publié ; » 

< Qu'il ne faut pas confondre l'insertion d'un jugement 
dans les journaux, fait licite en soi, avec son affiche dans les 

lieux publics, fait illégal en l'absence'de l'autorisation de la 
justice; qu'il suit de cette différence que l'affiche a sa limite 
dans l'autorisation, tandis que l'insertion reste libre, sauf la 
question des frais qui doit être réglée par le Tribunal qui or-
donne la publication de son jugement; 

« Qu'un tel acte ne deviendrait répréhensible et ne pourrait 
donner lieu à des dommages-intérêts qu'autant qu'il y aurait 
abus du droit, intention de nuire et nocuité réelle par le tort 
que cette extension de publicité aurait porté à la réputation ou 
aux intérêts du plaignant ; 

« Attendu que, dans la cause actuelle, il est suffisamment 
démontré que ce n'est point par méchanceté et pour le plaisir 
de nuire à son adversaire, mais seulement pour rendre un peu 
plus notoire la réparation à lui accordée par la justice, que 
Vermare a fait insérer à ses frais dans le Courrier de Mar-
seille et dans le Courrier de Ly m le jugement qui ne pouvait 
être inséré aux frais de Roccas que dans le Sémaphore, la Ga-
zette du Midi et le Journal du Havre; que, dès lors, c'est 
mal à propos que les premiers juges ont condamné Vermare 
à une réparation, à raison de ces faits qui n'ont rien d'illégal 
ni n'abusif; 

« La Cour met l'appellation et ce dont est appel à néant • 

émendaut, déboute Roccas de ses fins et conclusions, déchargé 
Vermare des condamnations contre lui prononcées, ordonne ta 
restitution de l'amende, condamne Roccas aux dépens de pre-
mière instance et d'appel. » 

La Cour de Paris a jugé celte question dans le même 
sens quë la Cour d'Aix. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Martenot de Cordoue, colonel du 

97" régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 mars. 

INSURORDINATION. — VOIES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. 

— REBELLION A MAIN ARMÉE. — PEINE DE MORT. 

Le nommé Alexandre Lapleine, canonnier au 1" régi-

ment d artillerie, en garnison à Vincennes, est amené de-

vant le Conseil sous 1 inculpation d'une grave insubordi-

nation, qui s'est prolongée pendant près d'une heure. 

L intormation suivie contre ce militaire par le capitaine-

rapporteur s'est terminée en formulant cinq chefs d'accu-

saiion constituant autant de crimes ou délits : bris d'ar-

mes, rébellion à main armée, insultes, menaces et voies 
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M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entend 
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que vous l'adoptiez, puisque vous ne vous reconnaîtriez cou-
pable que du délit de bris, le moins sévèrement puni de tous 
ceux qui pèsent sur vous. Ce premier aveu prouve que vous 
n'étiez pas complètement ivre, et que vous aviez une cons-
cience parfaite de vos actions. 

L'accusé : Je ne sais pas si j'étais ivre ou quoi, mais j'étais 
plus animé en me réveillant que quand je me suis couché- ie 
me sentais horriblement agacé. ' 

M. le président : Vous avez engagé une lutte avec votre su-
périeur; elle a même été assez vive ; elle a dû vous laisser des 

impressions telles qu'il n'est pas possible de les oublier,quelle 
que fût votre surexcitation. 

L'artilleur Lapleine persiste à déclarer qu'il ne peut se 
rappeler que les circonstances relatives aux pistolets; M. le 
président termine là son interrogatoire, et procède à l'audi-
tion des témoins. 

Bourdat, brigadier : Surpris d'entendre un grand bruit oc-
casionné par un objet lancé à terre, et entendant résounerà 
mes pieds la baguette d'un pistolet, projetée d'une distance 
assez grande, je m'écriai avec étonnement : Qu'j a-t-il donc, 
par là? J'aperçus Lapleine qui s'fgitait, tandis qu'un autre 
artilleur ramassait tes pistolets endommagés. Malheureux, 
qu'avez vous fait, lui dis-je; vous brisez vos armes ; vous 
voulez donc vous faire arriver de la peine? Il mu répondit 
par de mauvaises raisons, et parla de conseil de guerre. J'ei-
pérais qu'il se calmerait; pas du tout. A peine étais-je re-

tourné à ma place, sa voix retentissante se fit entendre, et je 
le vis le sabra à la main. Après quelques pourparlers, je le 

désarmai, et lui ordounai de me suivre à la salle de police. 
Alors Lapleine se jeta sur moi, et me porta plusieurs coups 
de poing, dont l'un m'atteignit à la figure. Cédant a un 
mouvement de défense naturelle, je le saisis à bras le corps 
et le renversai sur un lit. J'appelai des hommes pour m ai-
der, mais comme mon appel était général, personne ne bou-
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sceaux, minisire de ia justice, recevra 
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 de la Cour impériale, présidée par M. 

l 'c' dent Delangle, a, sur le réquisitoire de M. 
1
 fPîfidefiaujal, entériné,en présence de l'impé-

F de commutation de la peine de mort pr»-

V'e!irfvuir d'assises de Seine-el-Oise contas Per-

' it" « Vol, pour crime de blessure laite volonlai-
Laii,^ tréméditalion et dans l'intention de donner 

S «veC Lut de la force publique dans l'exercice de 

,,ri celle.des travaux forcés à perpétuité. 

interprète traducteur pour la 

'a prêté "serment, en cette qualité, devant 

nibre. 
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chaises, un enfant nouveau-né du sexe masculin, dont la 

naissance ne paraissait pas remonter àfplus de deux ou 

trois jours. Ils s'empressèrent d'enlever l'enfant et de le 

porter dans la sacristie, où ils purent s'assurer qu'il était 

proprement emmailloté, quoique dans des langes fort or-

dinaires, et que sou état de santé paraissait indiquer qu'il 

avait reçu louis les soins nécessaires jusqu'au moment de 

son abandon'. Mais il n'y avait rien dans les vêtements qui 

put faire connaître la tamille, ni la situation religieuse ou 

civile de l'enfant. En l'absence de ces renseignements, le 

curé de Saint-Sulpice crut devoir faire baptiser immédia-

tement l'enfant, en choisissant pour parrain et marraine 

le sieur Richard et la dame Couine, qui lui donnèrent les 

| :noms de Charles-Joseph, sous lesquels il l'ut inscrit sur 

le registre des actes de baptême de la paroisse. 11 fut por-

té ensuite chez le commissaire de police fie la section de 

j l'Ecole de Médecine, qui le lit inscrire à son tour sur les 

^'registres de l'état civil du il,* arrondissement et l'envoya 

à l'hospice des Enfants-Trouvés pour être confié aux soins 

d'une nourrice. 

DÉPARTEMENTS. 

nues Lemaire, garde-champêtre de la com-

^ i.piat, est, nonobstant son âge de 71 ans, 

¥ ^ ̂  oinfflandé devant la Cour impériale, où il pa-
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_la Conférence des avocats, présidée par M. Liou-

£ bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du conseil 

(Ordre a examiné la question suivante : 

. L'article 139 du Code civil, qui donne à l'absent le 

refaire annuler le mariage contracté en son absence 

ijroconjoint, s'oppose-t-il à ce que l'action en nullité 

iwcée eu vertu des articles 184, 187, 190, et par les 

indiquées dans ces articles, c'est-à-dire par le 

1ère public, les ascendants, les collatéraux et toutes 

intéressées .' » 

Le rapport avait été fait par M. Montachet, secrétaire, 

plaidé pour l'affirmative • MM. Ronamy et Roul-

Eai plaidé pour la négative: MM; Bournat et Lambert 

bCoilrénce, après le résumé de M. le bâtonnier, a 

p la négative à l'unanimité moins trois .voix, 

y aura pas de séance le lundi 6 et le lundi 13 avril, 

; it% vacances de Pâques. 

«laséance du 20 avril, ia Conférence discutera la 

Wio/i sur laquelle le rapport a été présenté par M. 

plier, secrétaire, et qui est ainsi conçue : 

L auteur d'une reconnaissance d'enfant naturel, libre-

Nconsentie, peut-il l'attaquer sous le prétexte qu'en 

p il n'est pas le père de l'enfant? » 

Stanislas est un charmant Alsacien de vingt-cinq 
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'«tache, il s'est juré, et tient parole, de ne pas boire un 

PTC, da môme, le jour de sa liberté trimestrielle, 

PiW de ne pas sortir du cabaret, et il tient parole. 

''Me 27 du mois dernier, jour de eon congé, à onze 

P'Mu soir, Stanislas était encore au cabaret, d'où, 
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La Gazette des Tribunaux, dans ses numéros des fti-pComains 

et 12 février dernier, rendait compte de la condamnation à 

mort prononcée par la Cour d'assises de l'Eure, contre 

un cordonnier de Couches, adonné à l'ivrognerie, qui 

avait tué à coups de tranchet son malheureux père. Hier 

samedi 28 mars, l'exécution de ce parricide a eu lieu, 

près du calvaire qui s'élève sur une des pelouses du parc 

de Coitches, superbe promenade ombragée de majestueu-

ses avenues d'arbres séculaires. 
Parmi les charges relevées dans l'acte d'accusation, on 

rapportait un propos de l'accusé, qui un jour, au milieu 

d'une des rixes qu'il avait fréquemment avec son père et 

ses frères, se serait écrié : « Je veux que ma tête aille sur 

le pré de Bel-Ebat. » ('/est le nom de la place où se l'ont à 

Evreux les exécutions capitales. 
Lu sinistre prophétie de Leclerc ne s'est pas accomplie 

tout entière. Sa tête est tombée, mais l'échafaud, au lieu 

de se dresser pour lui sur le Bel-Etat, à Evreux, s'est éle-

vé à Conches, non loin de la maison où il habitait et où, à 

la suite d'une orgie, il a massacré son père. L'arrêt de con-

damnation avait ordonné que l'exécution aurait lieu là, 

pour ajouter à l'expiation. 

Dès la veille, la nouvelle de l'exécution transpirait déjà 

à Evreux. Aussi, de crainte d'une manifestation possible 

de la foule, M. le procureur impérial avait-il requis la 

présence d'un détachement du 22° de ligne en garnison à 

Evreux. En conséquence, à onze heures du soir, un piquet 

de cent hommes, commandé par un capitaine el deux 

lieutenants, est arrivé à Conches par un convoi du che-

min dé fer. Bientôt un poste a été établi à la mairie, pla-

cée dans les dépendances du donjon des anciens jointes 

de Conches, et des factionnaires ont été posés sur le car-

ré du parc oii se tient le marché aux bestîajax.. Dans la 

soirée, à la lueur des torches, les exécuteurs de Rouen et 

de Caen, assistés d'un aide, ont préparé l'instrument du 

supplice, et la foule, en proie à un muet sentiment d'effroi, 

a vu s'élever pièce à pièce la terrible machine. 

, Hier, à cinq heures du matin, le greffier de la Cour d'as-

sises d'Evreux est entré dans la prison de Leclerc et lui a 

donné connaissance du rejet de son pouvoi en cassation et 

de son recours en grâce. Le condamné a entendu cette fa-

tale lecture avec le calme et le sang-froid qui ne l'ont pas 

quitté un instant sur le banc de la Cour d'assises. Aussi-

tôt, M. l'abbé Nollent, vicaire de Saint-Taurin, d'Evreux, 

qui n'a cessé de prodiguer ses consolations à Leclerc de-

puis sa condamnation, est entré dans son cachot et l'a ex-

horté à se préparer à la mort. Leclerc. l'a écouté avec 

résignation. 

Quelques instants après, une voiture cellulaire partait 

.de la maison d'arrêt d'Evreux, emportant le parricide, 

M. l'abbé Nollent, qui avait voulu l'assister jusqu'au der-

nier moment, un brigadier et deux gendarmes à pied, et, 

escortée de gendarmes à cheval, elle prenait la direction 

de Conches où elle arrivait à 7 heures un quart du matin. 

Leclerc a été déposé dans la prison de cette ville, à l'en-

droit même où il avait été enfermé lors de son arrestation, 

et où avait eu lieu, en sa présence, l'autopsie du cadavre 

de son père. II a reçu, dans sa cellule, la visite de M. Vi-

vien, médecin de la prison, el celle de M. le doyen de 

Conches et de son vicaire, qui sont venus lui apporter les 

suprêmes exhortations de la religion. 

Un des substituts du. parquet d'Évreux et M. le juge 

de paix de Conches, réunis à l'Hotelrde-Ville, étaient 

chargés del'accomplissementdes dernières formalités pres-

crites par le Code. 
A huit heures moins un quart les exécuteurs ont péné-

tré dans la prison pour procéder aux derniers préparatifs. 

Leclerc, toujours impassible, n'aopposéaucuuerésistance. 

Il a demandé quelques aliments et a un peu mangé. 

A huit heures, Leclerc a quitté la prison pour aller au 

supplice. 11 était assisté du digne abbé Nollent, qui lui a-

dressait de pieuses consolations, et escorté d'un piquet de 

soldats commandés par un lieutenant. Le parricide, mar-

cOant d'un pas ferme, en chemise, pieds nus, les poings 

liés et la tête couverte d'un voile noir, est arrivé au 

pied de l'échafaud, et son regard qui allait s'éteindre 

pour jamais, dit le Courrier de l'Eure, pouvait s'arrêter 

sur le calvaire qui se dresse à quelques pas de la place, et 

puiser dans la contemplation du Christ mort pour l'huma-

nité le repentir du crime qu'il allait expier. 

Leclerc a gravi d'un pas sûr les degrés de l'échafaud. 

M. Quettier, syndic des huissiers d'Évreux, désigné par 

M. le procureur impérial, a donné lecture de l'arrêt qui 

condamnait le parricide à la peine de mort. Ensuite Le-

clerc a été remis aux mains des exécuteurs. Le calme 

dont il n'a cessé de faire preuve ne l'a pas abandonné dans 

ce moment suprême : il a embrassé le Christ et le digne 

prêtre qui l'avait assisté jusqu'au seuil de l'éternité. 

A ce moment suprême, Leclerc, qui avait monté sans 

hésiter les dix marches de l'escalier de la plate-forme, n'a 

pu éviter un mouvement de terreur : il s'est redressé en 

arrière, mais l'un des exécuteurs, sans laisser prolonger 

cette horrible situation, lui a poussé la tête, et le couteau est 

tombé. 
Bien que le bruit du prochain supplice de Leclerc se fût 

répandu dans les campagnes, à Damville, à Breteuil, à 

Rugles, à Evreux, la foule des spectateurs, d'ordinaire si 

considérable, était relativement restreinte, et ne couvrait 

qu'une faible partie du parc de Conches. Il est vrai que 

beancoup de curieux n'avaient pas voulu aller juS'qu'à l'é-

chafaud, et qu'une masse considérable de population se 

pressait'aux fenêtres et faisait la haie dans les rues par-

courues par le funèbre cortège. 
Le corps de Leclerc a été transporté dans une char-

rette ou cimetière, où les derniers devoirs lui ont été ren-

dus par M. l'abbé Nollent, qui a dit une messe immédia-

tement après l'exécution. 

—SEINE-ET-OISE (Versailles).—L'affaire du jeune Fran-

çois Sifirette, dont nous avons rendu compte dans un des 

numéros du mois courant, revenait à l'audience de ce jour, 

devant le Tribenal correctionnel, présidé par M. Rouge-

ron. , . . 
A l'appel de la cause, M. Lefèvre, marchand. épicier a 

Paris, s'est présenté à la barre et a annoncé qu il consen-

tait à se charger de cet enfant, si le Tribunal voulait bien 

le lui remettre. 

Le ministère public a déclaré alors qu'il abandonnait la 

prévention de vagabondage. En conséquence, le Tribunal 

à acquitté Sittrette, qui a été immédiatement remisjuM. 

Lefèvre. 

Après avoir»prononcé l'acquittement, M. le président, 

d'une voix émue, a adressé- les paroles suivantes à M. Le-

fèvre et à SiffreUe : 

« Monsieur, c'est avec plaisir que le Tribunal vous re-

met cet enfant ; les renseignements fournis sur vous lui 

donnent l'assurance que vous le traiterez d'une façon toute 

paternelle, et que vous l'élèverez chrétiennement et dans 

l'amour du travail. 

jjj, « Silfrette, vous trouvez un second père, la Providence 

.vous l'envoie, pour remplacer les parents qui vous ont 

abandonné; il faut reconnaître ses soins, en vous montrant 

obéissant et laborieux. 

« Allez,, mon enfant, que Dieu vous soit favorable et 

vous |.rotége! » 

On écrit de Rome, le 22 mars : 

« La grande affaire du moment est l'émission des 

actions de la Société générale des cbemins de fer 

Le saint-père et le cardinal secrétaire d'Etat atta-

chent la plus grande importance à ce que tout le cler-

gé et toutes les corporations religieuses s'associent à 

cette affaire. Ils ont fait comprendre l'intérêt pour le 

catholicisme de développer la prospérité des pays qui 

lui sont soumis directement et de consolider ainsi le 

crédit du gouvernement pontifical. Aussi, en ce mo-

ment, les souscriptions du clergé et des corporations 

religieuses des Etats-Romains arrivent en foule à la 

Banque romaine, dont le comte Antonelli est le gou-

verneur. Les villes des Etats pontificaux s'associent à 

ce mouvement; on cite Bologne, Ferrare, Civita-

Vecchia, qui ont déjà fait connaître leurs souscrip-

tions. 

« Il est à croire que tout le clergé et tous les iidèles 

des différents Etats catholiques prendront part à ce 

mouvement. Plusieurs souverains et le cardinal Wi-

seman lui-même ont déjà fait connaître leurs sou-

scriptions. » 

Htwns.) , [Agence 

SOCIETE GENERALE 

DES 

4o,ooo actions. 

20,000 

100,000 

délivre les actions des Chemins Ro-

moyennant une commission de 2 

CHEMINS DE FER EOilïMMS. 

Société anonyme constituée par décret du 16 août 1856'. 

Capital social : 85 millions de francs, représentés 

par 1170,000 actions de 5oo fr. chacune. 

RÉPAJtTITIOX DU CAPITAL. 

i° Selon le désir de Sa Sainteté 

le Pape, il a été attribué aux Etats 

et établissements religieux, 

2° Il a été réservé aux actionnai-

res de la Caisse générale des che-

mins de fer, 

?)" Il reste pour la souscription 

publique, 

Conditions de la souscription publique. 

Malgré les avantages considérables résultant pour 

la Société des concessions accordées par Sa Sainteté 

le Pape, tels que garantie d'un intérêt annuel de 6 

pour 100, élévation exceptionnelle des tarifs, exemp-

tion d'impôts, de droits de douane, etc., l'adminis-

tration de la Caisse générale des chemins de fer, fidè-

le à son système d'associer équitablement le public à 

ses entreprises, 

mains au pair, 

pour 100, soit 10 fr. par action de 5oo fr. 

En conséquence, on verse en souscrivant 60 fr. 

par action. 

Un second versement de 100 fr. devra être effec-

tué immédiatement après la répartition. 

Les actions au capital nominal de 5oo fr. seront au 

porteur, aussitôt après la libération de i5o fr. 

Il ne sera fait un nouvel appel de fonds de 100 fr. 

qu'en i858, après la mise en exploitation de la ligne 

de Rome à Civita-Vecchia. 

Les derniers appels de fonds n'auront lieu qu'après 

la mise en exploitation de la section de Bologne à 

Ancône. 

Ces deux sections^ qui représentent à peu près la 

moitié des concessions, sont les plus productives de 

la ligne. 

Les actions sont en quatre langues .'française, ita-

lienne, allemande et anglaise. 

Les intérêts et dividendes sont payables à Paris et 

à Rome. 

La souscription est ouverte à partir du lundi 3o 

mars, chez MM. J. Mirés et Ce, banquiers (à Paris, 99, 

rue Richelieu). 

La clôture de la souscription est fixée au 8 avril. 

Adresser les demandes de souscription à MAL J. 

Mirés et G1', auxquels les fonds devront être envoyés 

par la poste, les messageries ou les chemins de fer. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, les fonds pourront être versés au crédit de 

MM. J. Mirés et C". 

Toute souscription qui ne sera pas accompagnée 

d'un versement de 60 fr. par action sera considérée 

comme nulle et non avenue. 

Souscription des 2 5,ooo actions réservées aux action-

naires de la Caisse générale des chemins de fer. 

Ces 2.),ooo actions sont attribuées par privilège et 

sans réduction aux actionnaires de la Caisse générale 

des chemins de fer, à raison d'une action des che-

mins Romains pour quatre actions de la Caisse. 

Il est versé en souscrivant 160 fr. par action des 

Chemins de fer Romains. 

La souscription est ouverte, depuis lundi 3o mars, 

chez MM. J. Mirés et C% banquiers (à Paris, 99, rue 

Richelieu). 

La clôture de la souscription est fixée au 8 avril. 

Les actionnaires de la Caisse devront, pour sous-

crire, présenter ou faire présenter leurs titres d'ac-

tions, sur lesquels sera immédiatement: apposé un 

timbre constatant l'exercice de leur droit. 

CRÉDIT FONCIER DE FI1ANCE. 

t" T1HAGE 

DE» OBLIGATIONS FONCIÈRES DE OOO 111. 5 POUR IOO, 

Remboursables par voie de tWag s au sort semés-' 

triels. en cinquante années au pins tard, à partir du 

iel novembre i856. 
Le lundi 23 mars courant, dans la même séance pu-

blique où ont été tirées les obligations 3 et 4 112 pour 

100 faisant partie de l'emprunt, de 200 millions, il u 

été procédé également an preu 

tions foncières 5 pour 100. 

54 numéros ont été npprb 

savoir : 

Le n° 6,884 et sniv., jusqu'à 

Le n° i6,8Çjf
 (
et sulv., jusqu'à 

Le n°26,88Vct-sliiv.. jusqu'à 

' Les porteurs des obligations dont les numéros sont 

sortis au tirage, sont invités à se faire connaître à 

l'administration du Crédit foncier de France, rue 

Neuve-des-Capucines, 19, avant le 1" mai prochain, 

époque à partir de laquelle le remboursement des 

obligations sera effectué contre la remise des titres. 

Paris, in mars 1807. 
Le Gouverneur, 

Comte CH. DE GERMINV. 

des obiiga-

ig a Î ' remboursement^ 

6,902 inclusivement; 

16.002 inclusivement; 
•ni. 

COMPAGNIE 

DIT CHEMIN DE FER DE LYON A LA MÉDITERRANÉE. 

EMPRUNT DE SOIXANTE MILLIONS 

(Obligations 5 pour 100). 

Liste des trois cent, vingt-six obligations sorties au 

tirage du 26 mars iSSy : 

Numéros 39,001 à 39,100 — 100 obligations. 

— 7o,301 à 70,400 — 100 — 
— 77,901 à 78,000 — 100 

12,707 a 12,732 — 26 

32Ô obligations. 

Le remboursement des obligations dont les numé-

ros précèdent s'effectuera à raison de 6V5 fr. par 

obligation, à dater du 5 avril prochain, dans les caisses 

de la Compagnie, à Paris, Lyon et Marseille. 

COMPAGNIE 

DU CHEMIN DE FER DE LYON A LA MEDITEBRANÉE, 

40,000 OBLIGATIONS 

Créées en représentation de 4°,000 actions de l'an-

cienne Compagnie du chemin de fer d'Avignon à 

Marseille. 

Liste des trente-cinq obligations sorties au tirage 

du 26 mars 1857 : 

Numéros 24,242 à 24,276. 

Le remboursement des obligations dont les numé-

ros précèdent s'effectuera à raison de 620 fr. par obli-

gation, à dater du 5 avril, dans les caisses de la Gom-\ 

pagnie, à Paris, Lyon et Marseille, 

M. Bouillet, inspecteur de l'Académie de Paris, vient de faire 
paraître à la librairie de MM. L. Hache te et Ce la douzième 
édition de son Dictionnaire universel d'Hisioire el de Géo-
graphie. Le succès toujours croissant de cet,ouvrage s'expli-
que par le soin que prend constamment l'auteur d'améliorer 
son travail et de le tenir sans cesse à jour, au moyeu de Sup-
pléments où les événements nouveaux sont aussitôt consignés, 
où les pei.sonnages le plus récemment morts trouvent une 
place proportionnée à leur importance. 

Dans un ouvrage plus récemment publié, et, qui est rédigé 
sur le môme plan, dans ie Dictionnaire universel des Sciences, 
des Lettres et des Arts, U. Bouillet s'est efforcé de résoudre les 
difficultés qui se rapportent aux choses, comme d.ms le précé-
dent il avait résolu celles qui se rapportaient, aux noms pro-
pres. Réunis, ces deux volumes forment une véritable encyclo-
pédie, la plus succincte et la plus commode qui existe. 

—- Nous annonçons aujourd'hui le 15e volume de l'Histoire 
du Consulat et de l'Empire, par M. Thiers. Le tome XIV, qui 
a causé une si vive sensation, par le récit tristement dramati-
que du désastre de Moscou, préparait le lecteur à un autre 
genre d'émotion : la lutte du génie qui s'efforce de rétablir sa 
fortune détruite, et qui laisse parfois- l'esprit eu suspens en-
tre la crainte et l'espérance. 

Tel'e est, en effet, l'impression que produit ce nouveau vo-
lume, dans lequel M. Thiers raconte le soulèvement de l'Alle-
magne tout entière, l'alliance des puissances du Nord que la 
diplomatie cherche à rompre sans y parvenir, la prodigieuse 
activité de Napoléon reconstituant une nouvelle armée en trois 
mois, ses savantes combinaisons, et. enfin les deux victoires 
de Lutzen et Bautzen, qui rétablissent dans tout son éclat le 
prestige de nos armes. 

— La sixième édition du Cours de Droit commercial par 
M. Pardessus, vient enfin de paraître. C'est le livre qui l'ait 
autorité sur la matière; et l'éditeur, voulant le rendre acces-
sible à tous, a réduit en 4 volumes cette nouvelle édition, plus 
complète cependant que les précédentes. 

BwumM» «t* ifatra» du 30 Mue-» tN«). 

* tt ,k | Au comptant, D*' 0. 70 30.— Baisse « 1S c. 
' 1 Fin courant, — 70 30.— Baisse 

& t
, î Au comptant, ù" c. S2 20.— Baisse « 30 i 

' î Uu coursât, — «i2 40.— Hausse « 03 c 

15 c. 

c. 

AU ooxr#TAai?. 

3 0(0 j. du 22déc... 70 30 
3 0(0 (Emprunt,).... 

— Dito 1855... — — 
4 0[0j.22sept 82 — 
4 i|2 0(0 de 1825... 
4 1(2 0[0 de 1852... 92 20 
4 l[2 0i0(Empruut). 

— Dito 1853... 
Act. de la Banque... 4150 — 
Crédit foncier 015 — 
Sociétégén. mobil... 1455 — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 112 — 
Emp. Piém. 1856... 9il 50 

—Oblig. 1853.... 56 — 

Esp.,30|0, Detteext. 
— Dito, Dette im. 391 [4 
— Diio, pet Coup. 

— N'ouv.30[0Diff. 251|4 
Rome, 5 0(0 ... 89 3[4 
Turquiefemp. 1854). 

A TERME. 

1070 — 
1050 -
380 — 
205 —, 

77 50 

3 0i0 
3 0)0 (Emprunt) 
4 ll2 0T01852 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

FONDS DE LA VILLB, ETC.— 

Oblig. de fa Ville (Em-

prunt 25 millions. 
Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais dë l'Industrie. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, G'*parisienne.. 
Immeubles Bivoli. .. 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Oimp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bpnnard... 

1" j PlUs ' Plus 
Cours. I haut. 1 bas. 

70 60 "7ÔlB;^7iTHô 

710 — 
105 — 
830 — 
108 75 

7 J. 75 
137 50 

ï)" 

70 55 

92 50 92 50. 92 35 92 40 
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CHEMINS DE TER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1532 50 
Nord -> 1037 50 
Chemin de l'Est(anc) 880 — 

— (nouv.) 822 50 
Paris à Lyon 1550 — 
Lyon à la Méditerr.. 2097 50 
Midi 860 — 
Ouest 820 — 

Gr. central de France. 617 50 

| Bordeaux à la Teste. 
| Lyon à Genève... * -. 845 — 
' St-Ramb.àGrenoble. 690 — 
Ardennes et l'Oise... 595 — 
GraissessacàBéziers. 
Société autrichienne. 781 23 
Central-Suisse 830 — 
Victor-Emmanuel.. 

Ouest de la Suisse.. 
603 75 
543 75 

COMPAGNIE L'UNION DES GAZ. 

23, rue Grange-Batelière. 

Le gérant de la Compagnie a l'honneur d'informer MM. 
les actionnaires que l'assemblée générale indiquée pour 
aujourd'hui ne pourra avoir lieu, attendu qK*il n'a"été dé-
posé dans les délais prescrits par les statuixtfïie deux nul-

le cent soixante-onze actions au lieu de vingt mille et une 

actions formant la moitié plus une exigées par l'article 54 

des statuts. 

L'époque de la nouvelle réunion sera indiquée sous 
deux jours. 

GUIDE DES ACHETEURS (5"» année), 

CATALOGUE PERMANENT DES MAISONS DE COMMERCE RECOMMANDÉES. 

(Voir à la 3e page de ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal et 
fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen de 
rendre la publicité des journaux accessible aux négociants qui, 
ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 

cependant besoin de cette propagande indispensable, et, en se 
faisant insérer dans ce Catalogue, n'ont l'intention que de rap-
peler au public leur maison déjà connue. 

Lu vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-
siste à faire insérer son nom, son adresse et sa spécialité, en 
un mot, la carte ordinaire de toute maison- de cotniflerce, et 
cela d'une manière assez générale pour y trouver 0$ résultat 
satisfaisant. 

Les acheteurs de tous les pays trouveront donc dans ce 
nouveau mémento un répertoire utile des industries ou spé-

cialités dont ils peuvent avoir, besoin. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressant à toutes les 
classes de la sociétéet réunissant un grand nombre de lecteurs, 

publient chacun, une fois par semaine, ce tableau, et régu-
lièrement le même jour à chaque journal; il est donc facile à 
tout le monde d'y consulter les indications, soit par son jour-
nal, soit au café ou au cabinet de lecture voisin. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert Estibal et 
fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, 12, place de 
la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-
tions par an, payable mensuellement après justification. 

Ce soir, au Théâtre-Français, la 11e représentation de la 

Fiammina. 

ODÉON.— Tous les soirs, le grand drame de France de Si-
inicrs, joué avec un ensemble merveilleux par Tis„ Laute, 

Thironet jM
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— PORTE-SAINT-MARTIN. —- La 68° représentation de la Belle 

Gabrielle, drame en cinq actes et dix tableaux, de M. Auguste 
Maquet, joué par MM. Fechter, Bignon, Deshayes, Luguet, 
Desrieux, M"1* Laurent, M"es D'Harville, Marie Garcia et Ulric. 
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Ventes» mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 mars. 
En la maison du sieur Pouzadoux, 

rue de Courcelles, 38, à Paris. 
Consistant en - , 

(1378) Tables, chaises, commodes, 
fauteuils, pianos, guéridon, etc. 

Le 31 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, 6. 

(1379) Chaises, table, comptoir, mé-
canique pour agraHes, etc. 

Le I™ avril. 
(1380) Bureaux, fauteuils, chaises, 

ravons, volumes reliés, etc. 

(1381) Bureaux à usage de ph.inna 
cien, mortiers ot leurs pilons, etc. 

(1382) Etabli, commode, glace, ta-
pies, chaises, scies, rabots, etc. 

(1383) Tables, tréteaux, bureau, ba-
lances, poids, casiers, chaises, etc. 

(1384) Tables, canapé, fauleuil, ar-
moire, commode, pendule, etc. 

(138"»i Comptoirs, casiers, chaises, 
bureaux, mécanique, buffet, etc. 

(1380) Tabies, fauteuils, glaces, ca-
napé, commode, tapis, etc. 

Quai Jemmapes, 32, à Paris. 
(1387) 12 voilures, 5 charrettes, ca-

mions, tombereaux, conimode,,elc. 
En une maison sise à ^aris, rue de 

Richelieu, 104. 

(1388) Flambeaux, pendules, sta-
tuettes en bronze, bureau, etc. 

Rue de la Fidélité,2. 

(1389 Commodes, bureaux, glaces, 
tables, chaises, fauteuils, etc. 

En une maison sise à Paris, rue des 
Graviliiers, 33. 

(1390 Comptoir de marchand devins 
avec sa nappe en élain, brocs, etc. 

Le 2 avril. 
En l'hôtel des Connnissaires-Pri-

seurs, rue Kossini, 6. 
(1391) Comptoirs, balances, chaises, 

laminoir, outils, etc. 

(1392) Tables, buffet, armoire, pen-
dule, commode, vases à fleurs, etc. 

Par acte sous seing privé du 
vingl-sept mars mil hu'teent cin-
quante-sept, enregistré le vingl-

hH>t dudit mois, par Pommey, fo-
lie 57, recto, case 8. 

M l'ésar CHEREL, teinturier, rue 

de Bièvrc, », et M. CHAHVET, tein-
turier, rue de la Cité, 32, ont dis-
sous la société en nom collectif, 
qu'Us avaient formée pour huit an-
nées, commencées le premier ijc-
tolire mil huit cent cinquante-six ; 
cette dissolution' part du premier 
avrd mil huit cent cinquante-sept, 
et la liquidation sera faite par M. 
Charvet seul au siège delà société, 
rue de la Bucherie, 16. 

Paris, le trente mars mil huit 
cent cinquante-sept. 

L. CHARVET. (6431) 

Suivant acte sous signatures pri-
Yées,fait double entre 81. Louis-Vic-
tor SCHAGITERKR, demeurant à Pa-
ris, rue Dauphins, 38, et a. Hubert 
BASSE, demeurant place de la 
Bourse, 6, en date du dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-sept, en-
registré à Paris, le vingt-cinq mars, 
folio 39, case, 7, par Pommey, qui a 
reçu six francs, 

H résulte : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les susnommés, 
pour l'exploitation d'un manuscrit, 
ayant pour titre : Encyclopédie Uni-
verselle, que la durée de la société 
est de quatre-vingt-dix-neuf ans, 
à dater du dix-huit mars mil huit 
cinquante-sept. . 

La raison sociale est V. Sl.HA-
CHERER et C", et la signature ap-
partient à M. Schacherer, qui ne 
pourra en faire usage que pour les 
intérêts de la société sous peine de 
nullité même à l'égard des titres. 

Le siège de ia société est provi-
soirement établi rue Dauphine, 38. 

Pour extrait : 
(«W4) Signé : SCHACHERER. 

Suivant acte passé devent M. De-
laloge, notaire à Paris, soussigné, 
et l'un de ses collègues, le vingt-
quatre mars mit huit cent cinquan-
te-sept, enregistré à Paris, dixième 
bureau, le même jour,fo!io 106, rec-
to, case 4, par Terrier, qui a reçu 
cinq francs el décime un franc; 

M.Alfred BOSSARD, commis né-
gociant , demeurant à Paris, rue 

Saint-Denis, 383, 
Et M. André CHARTON , commis 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Montesquieu, 3, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour l'exploita-
tion .d'une maison spéciale de blanc 
et de confection de lingerie, detam 
être établie par eux, rue Cullure-
Saitile-Callierine, 3, el rue de Rivo-
li, a, à l'encoignure de ces deux 

T"DI 'ces actes est extrait littérale-

ment ce qui suit : 
Celti société est oontraclée pour 

dix année» consécutives, à partir un 
premier juin mil huit cent cinquan 

te-sept. 
La raison sociale sera BOSSARD 

el CHARTON. 
ta signature appartiendra à cha-

cun des associés, qui signeront 
tous deux sous la raison sociale 
Bossard et Chai Ion. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue de Rivoli, 2, où s'exploiter,! 
le fonds de commerce. 

Le capital social est fixé à la som-
me de quarante m Ile francs, qu 
sera foin nie par moitié par chacun 
des associés. 

Les apports de chaque associé 
se'-ont sulllsamm'nt constatés par 
les écritures passées sur les livres 

de la société. 
Signé : DELALOGE. (6405) 

D'un acte fait double à Paris, 
«OU-4 signatures privées, le dix-sept 
mars mil huit ci-nl cinquante sep . 
enrejti>rré en la dite vibe levuigl-
quaii e du même mois, folio 30, ca-
se i, verso, par Pommey, qui a re-

çu MX francs, 
À dé extrait ce qui snil; : ■ 
M. Pierre-Edouard P1CHARD, el 

le sieur Adolphe CHARPENTIER, 
demeurant tous deux rue de Pro-
vence, 60, ont déclaré dissoudre 
d'un commun accord, à parlir du-
dit jour, la société en nom collectif 
formée entre eux, sous la raison so-
ciale E. PICHARD et A. CHARPEN-
TIER, pourl'exploitationd'un londs 
(le commerce de nouveautés dont 
le siège était h Paris, susdite rue de 
Provence, so, et ce aux termes d'un 
aètè seus seings privés en date du 
onze octobre mil huit cent cinquan 
te-trois, et que le sieur Charpènfiei 
a été nommé seul liquidateur de la 
dite société. 

Pour extrait : 

MARIÉ, mandataire. (6193) 

Etude de M' HALPHEN, avocat-agréé 
à Paris, 38, rue Croix-des-Petits-
Champs. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double H Paris le vingt-sept 
mars mil luiil cent cinquante-sept, 
enregistré en ladite ville le même 
jour, lolio 54, recto, case 2, par le 
receveur, qui a reçu six francs, et 
intervenu entre : 

M. Jules LAURIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Buifault, 5, et 
M. Alexandre MEgCHïR, chemisier, 
demeurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 10, 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre,les sus-
nommés une société en nom col-
lectif pour ^exploitation djmr raa-
•»*iB de vente de jspéMalitedlkoTiè-

mises; 

Que la durée de cette société sera 
de douze années, qui commenceront 
a courir le premier avril mil huit 
cent cinquante-sept ; que toutefois, 
à chaque période de trois années, 
ladite société pourra cire dissoute 
sur la demande de l'un des assoeiés, 
qui devra alors prévenir son co-
associé six mois à l'avance; 

Que le siège social sera à Paris, 
rue Bergère, 34 ; 

Que la raison sociale sera Jules 
LAURIER et C'r; que les associés ad-
ministreront tous deux la société; 
que M. Laurier aura seul la signa-
ture sociale, qui ne pourra élre don-
née, que pour les besoins et affaires 
de la société, à peine de nullité mê-
me à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
HALPHEN. (6415) 

Suivant acte reçu par M" Leclerc, 
notaire à Saint-Denis (Seine), sous-
signé, le vingt-un mars mil huit 
cent cinquante-;. portant cette 
mention : Enregistré a Saint-Denis 
le vingf-trois mars mil huit cent 
cinquante-sept,. folio 8, verso,.ca-
se 1, reçu cinq francs et un franc 
pour les deux décimes, signé Prê-
cheur, 

M. Julien PANAGET, menuisier el 
charpentier mécanicien, demeuranl 
à Saint-Denis, rue de la Charronne-
rie, 15, 

El M. Laurent MAURICE, mécani-
cien, demeurant à Saint-Denis, pla-
ce aux Gueldres, 5, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du co/nmerce de menuisier-char-
penlier mécanicien, sous la raison 
sociale PANAGET et MAURICE. 

La durée de la société a été fixée 
du jour dudit acte jusqu'au premier 
octobre mil huit cent soixante-onze. 

Son siège sera à Saint-Denis, rue 
de la Charronnerie, 15. 

Il a été stipulé que chacun des 
associés aurait la signature sociale, 
mais ne pourrait en faire usage que 
pour les affaires de la société ; et 
qu'à l'égard des effets de commer-
ce, pour engager la société, ils de-
vraient être souscrits ou endossés 
par les deux associés. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
LECLERC (6416) 

Paris, le dix-sept mars mil huit 
cent cinquante-sept. 

(6400) PRUBHOMME, mandataire. 

D'un acte sous signatures privées,s 
fait double à Paris le dix-huit mar-
inil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le vingt du même mois, pa 
Pommey, qui a reçu six francs pour 
tous droits, 

Il appert : 
Qu'une société a été formée à Pa-

ris, pour l'exploitation d'une mai-
son de banque et de commission, 
entre M. Léon-Philippe-Félix LILLO, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Bourdalouc, 9, et une autre person-
ne désignée dans l'acte. 

Sa durée sera de vingt années, 
qui commenceront le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept et fini-
ront le trente-un mars mil huit cent 
soixante-dix-sept. 

La société sera en nom collectif à 
l'égard de M. Lillo, qui sera seul 
gérant et aura seul la signature so-
ciale, et, en commandite seulement 
à l'égard de l'autre partie. 

. La raison sociale sera Léon LILLO 
et t>. 

Le capital se composera de l'avoir 
de l'associé gérant et de un million 
fourni par le commanditaire dési-
gné dans l'acte. 

Le siège de la société sera à Paris 
rue Bourdalouc, 9. (6417) 

D'un acte so'is seing privé fail 
quadruple a Paris, ledot-septmars 
ir.il huit cenl cinqua»»..e»3*i>.t, Jeu-. 
, egislré à Paris le vingt'el un du 
même mois, par Pommey, qui a 
reçu deux francs quarante centi-

mes. 
Entre Messieurs Louis-Marie LE 

DIX ET, conservateur de viande', 
demeura»! à GremLe, rue Violet, 
40; A.ulré Frédéric VARDERMOE-
SEN, mè ne profession, demeurant 
à Grenelle, rue de Grenelle, 20; 

Louis -Emile-Hippolyle HUBIDOS, 
• ans profession, deiiietiraiit à Pa-
ns, rue Snnl Umoré, 108,"I Jean-
B.iplisle - Théodore I HUoHUMME 
ui.îlre de maison meublée, de-
meurant à Paris, rue Guumarlin, 
34 bis, 

Il résulte que la société formée 
sous la raison sociale LU DIMET, 
V.iNUI-RWiiESEN el C', entfe le.-
suSÉOOMfiés, i ar acie en dale du 
vmgl-six août mil huit cmlcin-
qiianle-six, csl el demeure dissoute, 

et qu'il «l'y a pas lieu de nommer 
un liquidateur. 

Elude de M* PRUNIER QUATItE-
MERE, agréé pfès le Tribunal de 
commerce de la Seine, 72, rue 
Montmartre. 

Par acte privé, à Paris, du vingt-
sept mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, M. Pierre-Maximi-
lien GERMAIN, fabricant de malles, 
demeurant à Paris, impasse. Gué-
menée, 8, et le. commanditaire dési 
gnéaudit acte, ontdissous, à comp-
ter du vingt-sept mars courant, la 
société formée entre eut par acte 
privé du seize octobre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré et pu-
blié, sous la raison GERMAIN et C, 
pour la fabrication èi la vente de 
malles, étuis à chapeaux, nécessai-
res et articles de voyage en tissus 
de bois, dont le siège était impasse 
Guémenée, 8, et M. Germain enaété 

nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

(6401) E. PRUNIER QOATREMERE. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du vingt et un mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré le vingt-quatre du même mois, 
folio 29, recto, case 3, par le race-
veur,' qui a perçu six francs pour 

i (droits. 
I Entre Madame Julie DUBOIS, é-
.pouse séparée de corps de M. Emi-
lé-foéné BiJXLET, demeurant à Pa-
ris, rue du S ntu r,20, et mademoi-
selle Oclavie BCIN, demeurant à 
Paris, rue Siint-Geor

:
ies,'-29. 

Il apperi, que la société formée 
entré niesdames Baille! et Blin , 
pour l'exploitation d'une maison de 
commerce de confection et lingerie 
dont le siège est à Paris, rue du 
Sentier, 20, a été dissoute à parlir 
du vingl-el-on mars mil huit cenl 
cinquante-sept, el que madame 
Bailîel est. chargée de la liquida-
tion ; 

Madame Baillet reste propriétaire 
de l'aclit social, et continuera l'ex-
ploitation de la maison de com-
merce sous le nom de BAILLET-
DUBOIS. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le vingt-quatre mars mil 

huit cent cinquante-sepl. 
(6402) Signé : J. BAILLET. 

Suivant acte reçu par M« Raveau 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré. 

M. Victor-Jacques BRUN ET, né-
ociant, demeurant à Paris, passa-

ge Vivienne, 24, 
Et ti. Jeau-Baptiste-Prosper PO-

CI1ET, propriétaire, demeurant à 
Paris, boulev. Bonne-Nouvelle, 26. 

Ont déclaré d'un commun accord 
consentir la dissolution pure et 
simple, à coinplerdu vingt-six mars 
mil huit cent cinquante-sept, de la 
société formée entre eux en nom 
Collectif sous la dénomination de : 
Compagnie américaine, el sous la 
raison 'so.t.ale : BRCNET, POCHET 
et O, pour la fabi ica-ion et la vente 
du chocolat de ménage etbonbon-
nerie en gros, demi-gros et en dé-
lail,et aussi, par suite, pour l'achat 
et la revente en gros, demi-gros ou 
détail des matières premières né-
cessaires à cette fabrication, aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées, fait double à Paris le tren-
te etun août mil huit cenl cinquan-
te-cinq, enregistré et déposé au 
rang des minutes dudit M« Ravcau, 
suivant l'acte qu'il adressé le qua-
tre septembre même année 

M. Pochet a été nommé seul li-
quidateur de ladite société, et, à cet 
elfet, tous pouvoirs lui ont été don-
nés par M. Brunei. 

Pour extrait : 
Signé : RAVEAU. (6430) 

papetier, demeurant à Paris, rue 
d'Hanleville, 12; 

Et M. llyppolite-Charles LESIEUR", 
fabricant de lettres, d'enseignes, 
demeurant à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 23 ; 

Il a été formé enire les susnoin 
més une société en nom colbetif. 

Ayant pour objet l'exploitation 
d'un établissement de papeterie, ils 
lithographie et de fournitures de 
bureaux. 

Dont le siège de la société se 
ra à Paris, rue du Faubourg-Pois 
sonnière, 6. 

Cette société aura une durée de 
douze ans, à partir du premier avril 
prochain, pour finir le premier 
avril mil huit cenl soixanlc-neuf 

La signature sociale est : ROUS 
SEAUX et LESIEUR. 

Les deux assoeiés géreront con-
joiniement et séparément les affai-
res de la société; mais il ne pour 
raélre créé demandais, billets 
ordre, lettres de change et autres 
valeurs commerciales que portant 
la signature des deux associés. 

Pour extrait : 
(6429) ROUSSEAUX el LKS1EUR. 

Étude de M- COTTR EAU, n oue a Pa-
ris, rue Gaillon, 2:>. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris , le vingt - trois 
mars mil huit cent cinquante-sepl, 
enregistré à Paris, le vingt-quatre 
du même mois, folio 27, verso, case 
7, par Pommey, qui a reçu deux 
francs quarante centimes, décime 
compris ; 

Entre : 
Madame veuve LAVEISSIERE, pro-

priétaire, demeurant à Clichy-la-
Garenne, rue de Paris ; 

Et M. Casimir-fierre-Joseph LE-
FOL, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard de la Contiescarpe,|40; 

Il appert : 
Que, par suite de la non-accepta-

tion par M. Rloilet des fonctions de 
liquidateur de la société ayant exis-
té à Paris, -rue François-Miron, 13, 

el ensuite boulevard de la Contres-
carpe, 40; 

Sous l-i raison sociale : LAVEIS-
SIERE et LEFOL ; 

M. Raimbert,, demeurant à Paiis, 
rue du Faubourg-Montmartre, 7, a 
été commis aux lieu et place de M. 
Riollet, et avec les mêmes pouvoirs, 
à l'effet de procéder aux opérations 
de ladite liquidation. 

Pour extrait : 
(6393) COTTREAC. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date a Paris du dix-huit 
mars mil huit cenl cinquante-sepl, 
enregistré à VinCennes le vingt-trois 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
folio 194, verso, case 3, parM. Collin, 
qui- a perçu six francs, dixième com-
pris, 

M. Auguste-Gabriel LUQUIN, op-
ticien, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 81, et M. Jules LHERMITTE, 
opticien, mêmes rue el numéro, ont 
résilié, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept, la so-
ciété formée entreeux pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce 
d'opticien à Paris, rue du Temple, 
n° 74. 

M. Luquin a été chargé de la li-
quidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait dudit acte pour le 
faire publier. 

(6389) DORK. 

Suivant acte sous seings privés, 
passé à Paris, le vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré et déposé le même jour, folio 
587, case 6, par M. Pommey, qui a 
reçu six francs ; 

U résulte : 
Que la société constituée entre : 
M. Appolinaire GARNIER, mar 

chand de vins à Paris, chaussée 
des Minimes, il, 

Et M. Jean PROTAT, marchand de 
vins à Paris, rue Saint-Antoine, 
no bis; 

Sous ia raison sociale de : GAR 
NIER et PROTAT ; 

Pour l'exploitation d'un commer-
ce de vins en gros, a Bercy, sur le 
port, 43, 

Se trouve dissoute a partir du 
vingt mars mil huit cent cinquante 
sept. 

M. Garnier seul est chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
(64(8) A. GASMIER. 

Cabinet de M. L.-Michel DE 3IÉ, SI, 

rue du Jour. 

Par acte sous seings privés, du 
dix-neuf mars mil huit cenl cin-
quante-sept, enregistré, une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de cale et maison meu-
blée, pour dix années et dix jours, 
a compter du vingt mars mil huit 
cenl cinquante-sept, a été|fonnée 
Cnlre M. Jean-Augustin EYNAHD, 
garçofl d'hôtel à Paris, rue du C\-
^iie, s el 5, et M. Jean-Baptiste CHA-
ptJiS, demeurant à Paris, rue Gre-
nelât, 49 ; 

Le siège de la société est a Paris, 
rué de la Poleric-des-Arcis, 16; 

La raison et la signature sociale 
sont Er NAiVD et LHAPUS; chacun 
d'eux a la signâlfirè sociale, donl il 
ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société ; 

Chacun des associés a apporté six 

mille francs. 
Pour extrait : 

(6395; Michel DE GlÉ. 

Par acte sous seings prives, en 
date à Paris, le dis-huit mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris, le vingl-sept mars mil 
huit cent cinquanle-scpt, par Pom-
mey, qui a reçu six francs ; 

M-'^rosper-Désiré ROUSSE AUX, 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-neuf mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré le vingt et un dudit mois, folio 
12, verso, case 3, par Pommey qui a 
reçu six francs, dixième compris, 

Il appert qu'entre M. J.-B.-Noël 
JAYE7-, propriétaire dans le dépar-
tement du Gers, demeurant actuel 
lementà Vendôme, et faisant élec-
tion de domicile pour l'effet des 
présentes à Paris, rue de Gram 
mont, 7, et M. E. LALOUBÈRE, pro-
priétaire dans le département de 
Lot-et-Garonne, gérant de, la so 
ciété désignée sous le titre de 
Caisse et Journal des Chemins de 
fer départementaux, en vertu des 
pouvoirsîquej lesjfstatuts lui confè-
rent, demeurant à Paris, rue de 
Grammont, 7, , 

Il a été formé une société en 
commandite et par actions, sous ia 
raison J.-B.-NoCl JAYEZ et O, et 
sous la dénomination de : Compa-
gnie n- 2 des Chemins de fer dé-
partementaux du Gers, première 
ligne de Saramon à Gimont et sui-
vantes, dans le but de faire dans le 
département du Gers toutes opéra-
tions de commerce se rattachant à 
la création et à l'exploitation des 
lignes communales et départe-
mentales par le système américain 
des chemins de fer à rails rentrant 
par traction de chevaux: 

M. Jayez en sera le directeur-gé-
néral tant à Paris qu'à Auch. 

La raison sociale sera J.-B.-
No6l JAYEZ et C" ; le siège est 
fixé à Paris, rue de Grammont, 7, et 
à Auch. 

Le fonds social est fixé à trois 
millions, représentés par six mille 
actions de cinq cents francs cha-
cune. 

La société est constituée pour dix 
ans, qui commenceront en exécu-
tion delà loi du vingt-trois juillet, 
mil huit cent cinquante-six, du jour 
où la totalité du capital sera sous-
crit, que le quart du versement 
sera opéré, que l'assemblée géné-
rale aura délibéré et nommé le 
conseil de surveillance, 

LALOUBÈRE. (6394) 

vier mil huit cent cinquante-sept, 
et dont le siège a élé [établi à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 13. 

Il a été convenu que M. Blan-
chard et madame Mairet auraient 
chacun individuellement et sépa-
rément la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé : G.U.IN. (6392) 

Suivant acte reçu par M« Paul lia 
ron, notaire à Batigoolles-Monceaux 
(:-eine), soussigné, le vingt, mars 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Neuilly le vingt mars 
mil huit cent cinquante-sept, folio 
28, verso, case 4, reçu cinq francs, 
deux décimes, un franc, signé Pré-
vost, 

il. llippolyte DUHAMEL, négo-
ciant, demeurant à Cliciiy-la-Ga-
re nue, 

A fondé une société avant pour 
but ■ 

1° L'exploitation de la verrerie 
dont M. Duhamel est propriétaire à 
Clichy (Seine; ; 

2» L'agrandissement de cette ver-
rerie ; 

3" La construction d'une verrerie 
à Marseille; 

i" Et l'exploitation dans ces usines 
des brevels pris le onze février mil 
huit cent cinquante-sept par M. Du-
hamel. 

Cette société est en nom collectif 
pour M. Duhamel et en commandite 
pour les personnes qui souscriront 
les actions dont on parlera ci-apres. 

Elle a pris pour dénomination le 
titre de : Compagnie" générale de 
verrerie de Pari- et de Marseille. 

Mondit sieur Duhamel est consti-
tué le gérant de la société, ayant 
eul la signature sociale. 
La durée de la société est fixée à 

quinze années, qui commenceront à 
e unpter du jour de la constitution 
définitive de la société. 

Son siège est à Clichy-la-Garenne 
(Seine). 

Ladite société a pris pour raison 
et pour signature sociale : DUHA-
MEL etO. 

M. Duhamel a apporté a la société : 
1° L'usine susdite; 

2° La clientèle et l'achalandage de 
la maison de Paris, rue d'Anjou, 10, 

au Marais ; 

3" Les iq irchandises et ustensiles 
desdits établissements ; 

4° Et la propriété de son brevet. 
Enlin le capital social a été lixé à 

deux millions de francs, divisé en 
quatre mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

Extrait par M. Baron sur la mi-
nute dudit acte resté en sa posses-
sion. (6390) 

Suivant acte passé devant M° Ga-
lin et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt mars mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. François BLANCHARD 
Et madame Félicité BERTHELOT, 

veuve de M. Aubin MAIRET, 

Tous deux fabricants de chaus-
sures, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Monlmarlrc, 13, 
Ont formé enlre eux une société 

en nom collectif, sous la raison so-
ciale MAIRET et BLANCHARD, pour 
la labncalion et la vente de chaus-
sures pendant une durée de cinq 
années, a compter du premier jan-

D'un acte reçu par M" Alfred Piat 
et son collègue, notaire à Paris, le 
vingt-quatre mars mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

11 appert que la société LEDOT 
frères, dont le siège est à Paris, rue 
de Rivoli, 168, et qui a été iqrmée 
de l'ait entre M. Louis-Félix LEDOT 
et M. Hyacinthe-Aimable LEDOT, 
pour le commerce d'estampes fran-
çaises et étrangères et de photogra-
phie, est;dissoute à parlir du vingl-
quatre mars mil huit cent cinquan-
te-sept ; el A. Hyacinthe-Aimable 
Ledot a été charge de ia liquidation. 

Pour extrait : 

(6396) - _ Signé : A. PIAT. 

Etude de M= PRUNIER - QUATRE-
MEttE, agréé près le Tribunal de 
commerce de la Seine, rue Mont 
martre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
Qàte du vingt-cinq mars mil huit 
cenl cinquante-sept, enregistré, 

Entre : 

1» M. Jules GARRIGUE, demeurant 
à Paris, boulevard de Sébastopol, 3 

2° M. Gustave BOURGEOIS, de-
meurant à Ivry-sur-Seine , quai 
prolongé de la gare d'Ivry ; 

11 appert : 

Que la société en nom collectif 
formée entre eux, suivant acte reçu 
par Me Crosse, notaire à Paris, ie 
quatorze lévrier mil huit cent cin-
quante-six, ayant pour objet l'ex 
ploitation d'une fabrique de pro-
duits chimiques, située quai de la 
Gare d'Ivry, à Ivry, 23, est et de-
meure dissoute, 

Et que M. Giraud, demeurant à 
Paris, boulevard du Calvaire, 2, en 
a élé nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

PRUNIER-QUATREMÈRE. (6421) 

cent cinquante-sept et finiront à i premier juillet mil huit cent et* 

?.^
l
^P.?,Ti

e
, *"„• .r^8 ÏÏÎW.' I Suante-trois, . pour finir lei premier 

cent soixante et Un; que le siège de 
la maison de commerce est fixé à 
Paris, rue Chariot, 26. 

La raison de commerce sera F. 
GAMAGHE et A. «ARGENT. 

La signature appartiendra aux 
deux associés, qui n'en .pourront 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

F. GAMACHE, A. DARGENT. (6423) 

D'un acte en date à Rue du dix-
sept mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Amiens le dix-neuf 
du même mois, folio 96, verso, case 
5, au droit dé six francs, par M. 
Lamné, receveur, déposé le vingt-
quatre mars du même mois, en 1 é-
lUdede M" Barré, notaire a Verton, 
et portant, la mention suivante .-

Enregistre a Monlreuil, ;e vingt-
quatre mars mit huit centciniuan-

tc-sepl, folio 43, verso, case 1, reçu 
deux francs, double décime quaran-
te centimes, signé Ackein, 

11 appert : 

Que M. Amédée CORBLET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 52, 

A formé, avec huit autres person-
nes désignées audit acte, une société 
en nom colleclit de sa part, et en 
commandite pour la part des au-
tres signataires, pour la fabrication 

du sucre de betterave dans l'usine 
déjà existant à Rue, département de 
la Somme, dans celle qui va être 
construite sur un terrain dépendant 
du territoire de Verton (Pas-de-Ca-
lais), eldans celles qui doivent cire 
intérieurement construites dans 
d'autres localités voisines. 

Le siège de celle société est fixé 
à Paris, rue Montmartre, 52. 

La raison de commerce sera : 
Sucrerie du Marquenterre A. COR-
BLET fils et C"'. 

M. COrmet, en sa qualité d'associé 
en nom collectif, sera seul autorisé 
à gérer, administrer et signer pour 
la société; les valeurs luurùies par 
les commanditaires s'élèvent à la 
somme de cinq cent soixante-quinze 
mille francs. 

Cette société est constituée pour 
douze années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait, certifié par le no-
taire soussigné, à Verton, le vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante-
sept. 

Pour extrait : 

Signé : BARRÉ. 

Certifié : 

A. CORBLET. (6411) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-sept mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris le trente du même mois 
par le receveur qui a reçu les droits. 

Entre : 

M. Hippolyte MILLEFERT, négo 
cuml, demeurant à Paris, rue Ri 
chelieu, 76, 

.Et M. Viclor DE VALLÉE, négo-
ciant, demeurant à Paris, cour des 
Pelites-Ecuries, 

A été extrait ce qui suit ; 

La société de fait existante entre 
les parties, sous la raison sociale 
DE VALLEE et MILLEFERT, dont k 
siège est à Paris, rue Montmartre, 
125, ladite société ayant pour objet 
le commerce de dentelles, est et de-
meure dissoute d'un i omiuun ac-
cord, à compter d'aujourd'hui. 

M. Millefert est nommé liquida-
teur de ia société dissoute, avec les 
pouvoirs les plus éiendus, notam-
ment le pouvoir de transiger et 
compromettre sur le sort de toutes 
les créances appartenant à la so-
ciété. 

Pour extrait : 

H. MlI.LEEFERT. (6425) 

Suivant acte sous signatures pri-
v ces, fait double à Paris le vingt-
huit mars mil n'Oit cent cinquante-
sept, enregistré en ladite ville le 
même jour par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

Il appert que MM. François GAMA-
CHE, labriranl bijoutier, ci Arsène-
Alexandre DARGENT, ouvrier bijou-
tier, demeurant tous deux à Paris, 
rue Chariot, 26, ont contracté entre 
eux une société en nom collectif, 
ayant pour objet le commerce de 
fabricants bijoutiers. La durée de 
celte société sera de quatre an-
nées consécutives, qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit 

D'un acte reçu par M' Boissel, no-
taire à Paris, le dix-neuf mars mil 
huil cent cinquante-sepl, enregistré 
à Paris, quatrième bureau, le vingt-
quatre mars mil huit cent cinquan-
te-sepi, folio 24, recto, case 4, par 
Saulnier, aux droits de six francs, 

H appert, qu'il a été formé eutre ; 
M. Jacques - Edouard GOFF1NON, 

entrepreneur de travaux de couver-
ture el de plomberie, demeurant à 
Paris , rue Saint-Louis-au-Marais, 
13, 

El M. OZENNE, commanditaire, 
dénommé audit acte, 

Une société en nom collectif à 
Iégard de M. Goihnon seul, pour 
l'exploitation d'un fonds d'entre-
preneur de couverture et plomberie, 
dont le siège est à Paris, rue Saint-
Louis-au-.Ylarais, 13, et dont la dun e 
a été-fixée à trois années, du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-sept. 

L'apport du commanditaire, sim-
ple bailleur de fonds, a élé fixé à 
trente mille francs, qui luijproduirait 
un intérêt de cinq pour cent et 
trente pour cent dans les bénéfices, 
déduction faite des frais généraux, 
évalués à dix-huit mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : BOISSEL. (64-13) 

juillet mil huit cent cinqjtantë-flï" 
6t qui ^ continué de fait jusqu'au' 
jour dudit aele, sous la raison ao 
ciale : A. LEROUCHER et HIOM • 
dont le siège était établi à La Vill 
lefte, rue de Flandres, 40 nui 

avait pour objet la préparation 
et la vente des résidus de su-

cre dits cassonnade et mélasse com-
me aussi l'achat et la vente à com-
mission de Irois autres articles et 
ce, aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, fait double à Paris le 
dix février mil huit cent cinquante-
quatre, dûment enregistré, 

A été el est demeurée dissoute à 
compter du dix-huit mars mil huit 
ce?} <;mtIuante-sept, pour l'effet de 
cette dissolution remonter au vingt-
huit février précédent; 

Et M. Riom a été nommé seul li-
quidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus éiendus. 

LEMONNIER, 

,.„„, Quai de la Tournelle, 37, 

(6376) mandataire. 

Cabinet de M" A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 466 

r ?'
im
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1
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nm-es privées, 
fait double à Pans, le vingt-trois 
mars nul huit cenl cinquante-sept, 
enregistre ; 

Il appert i 

Que la sociélé en nom collectif à 

1égard du sieur Alexandre-Galien 
TROCHU, fabricant de verrerie, de-
meurant à La Villette, rue d'Isly, 8 
ancien, et 10 nouveau ; 

Et en commandite à l'égard d'une 
personne dénommée audit acte; 

Formée sous la raison : TROCHU 
et C" ; 

Pour l'exploitation d'une verrerie 
à verre blanc, sise à La Villette, sus-
dite rue d'Isly, suivant acte sous si-
gnatures privées, fait double, le 
trente décembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Paris, le 
cinq janvier suivant, publié et affi-
ché, conformément à la loi, a élé 
déclarée dissoute à parlir du vingt-
trois mars présent mois. 

M. Trochu est nommé liquidateur 
avec tous les pouvoirs attachés à 
celte qualité. 

La liquidation sera faite au siège 
de la société, rue d'Isly, 10. 

■ Pour remplir les formalités léga-
les, tous pouvoirs sont donnés au 
soussigné. 

Pour extrait : 
(6377) A. MARÉCHAL. 

Suivant acte sous seings privés 
double, en date à Paris, du vingt-un 
mars mil huit cent cinquante-sept,1 gère, rue de MuHioit*, ", le 
y enregistré, le vingt-qualre du nié-
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tant pas connus, sont ÏÏ. 
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d étre convoqués pour p 
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur GOURBI! (Piw. 
fabr de nécessaires 3 

Du sieur GERVA1SE (PnH 
ce),ancien nid de caoulchw 
Honoré, 290 bis, ri-deviinl ' 
tuellenient rue de la Pclow 
4 avril, à 12 heures li2 «.'i* 
gr.); 

Du sieur LESUEUR fÂimÉ-. 
fabr. de bronzes, passage 
6, le 4 avril, à 12 heures lâ,!i 
du gr.' 

Du sieur GUIIXARD, nié 

dier, rue de Rivoli, 2, iti Ut 
heure IT.2 (N» 13641 du gr. 

De la dame BESSO.V ' -| 
phanie Goujon, l'emniii 
quant aux biens de lean-Js 

me mois, entre M. Maxime-Denis 
LEQUIN Et M. Achille - Adolphe 
GRUYER, tous deux demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 35 nouveau; 

A élé dissoute, à partir du premier 
novembre dernier, la sociélé en 
nom collectif formée entre les sus-
nommés, sous la raison sociale : 
LEQUIN et A. GRUVER, pour la fa-
brication en gros de parapluies et 
ombrelles, dont le siège était sus-
dite rue Montmartre, 41 ancien et 
35 nou-veau, et qui était formée 
pour dix années à parlir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-un. 

M. Gruyer, qui continue les affai-
res de l'établissement, a été institué 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

16378) A. GRIÎTER. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
quatre, mars mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

Madame Antoinette-Apolline-Léo-
poldine GIRARD, marchande lingè-
re, épouse séparée de biens, et néan-
moins assistée et autorisée de M 
Manuel MOLINAS, employé, avec 
lequel elle demeure à Paris, rue St 
Martin, 16, 

Et mademoisselle Louise - Rose 
PIERRE, majeure, lingère, demeu-
rant à Paris, rue du Prince-Impé-
rial, 8, 

Ont formé entre elles une so-
ciété en nom collectif pour l'exploi 
talion d'un fonds de commerce de 
lingerie et confection, situé à Paris, 
rue Montmartre, 46. 

La durée de la société est de dou-
ze années, par périodes de trois an 
nées, à la volonté des deux asso-
ciées; elle commencera le premier 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
et finira le premier avril mil huit 
cent soixante-neuf. 

La raison et la signature sociales 
sont : MOLINAS el PIERRE. 

Les deuv associées feront indis-
tinctement les ventes et achats. 

Chacune d'elles aura la signature 
sociale, mais elle ne pourra en faire 
usage que pour les affai res de la so-
ciété; elles ne pourrront souscrire 

ou endosser aucun ellél do commer-
ce pour le compte de la société; tous 
engagements de celte nature ne se-
ront valables qu'autant qu'ils auront 
été signés individuellement par les 
deux associées. 

Signé : A.-A.-L. GIRARD,F' MOLIKAS. 

L.-R. PIERRE. 

(6414) M. MOLINAS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, lait double à Paris, ledix-liuil 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris, le vingt quatre 
mars nul huit cent cinquante-sept, 
reçu huit francs quarante centimes, 
signé Pommey; entre M. Sosthène-
Arsène LEROUCHER, négociant, de-
meurant à La Villette, près Paris, 
rue de Flandres, 40 "d'une part, et 

M. Sainte-Marie-Alphonse RIOM, 
aussi négociant, demeurant à Paris, 
quai deBéthune, 32, d'autre part; 

La société en noms collectifs for-
mée cnlre MM. Lcboucher et Riom, 
pour trois années, à compter du 

Suivant acte passé devant M» 
Blanché, nolaire à NcuIlly-sur-Sei 
ne, soussigné, le vingt et un mers 
mil huit cent cinmante-sept, en 
rci stré 

S. Alexandre FOURNIER, pro-
priétaire, demeurant à Batignolles 
Moneeaux, rue de Courcelles, 94, 

Et M. Michel-Joseph-Charles RIP 
PERT-GOUIN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Babylone, 48, 

Ont formé entre eux une société 
ayant pour objet l'assurance con 
trcles accidents de voilures et de 
chevnux et le bris des glaces et car-
reaux et des devantures des maga-
sins at boutiques, sous la dénomi-
nation de : l'Entreprise la Pari 
sienne. 

Cette société est en commandite 
à l'égard de M. Fournier, et en nom 
collectif à l'égard de M. Rippert-
Gouin. 

La durée de la société est de vingt 
années, à oompter du premier mars 
mil huit cent cinquante-sept. 

Son siège principal est à Paris, 
rue Grange-Batelière, fi. 

Elle existe sous la raison sociale 
RIPPERT-GOUIN et O. 

M. Rippert-Gouin est seul gérant 
responsable, el a seul la signature 

de fa sociélé. 
Le fonds social e«t de cent cin-

quante mille francs, représenté par 
l'évaluation de l'établissement lui 
même, jd appartenant à M rl. Four 
nier et Rippert-Gouin,.chacun par 

m utié. 
M. Rippert-Gouin a seul la ges-

tion et la signature de la société, 
mais il ne peut faire usage de celle 
signature que pour les affaires de 
la sociélé, inscrites sur les régis 
Ires, à peine de dommages el inté-

rêts 
Pour faire publier ledit acte de 

sociélé, tout pouvoir a été donne 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. i^i— 

"D'un acle sous rdgn attires privées, 
en dale à Paris du vingt-neuf mars 
mil huit cenl cinquante-sept, enre-

gistré le 
lait double enlre : , 

Madame veuve UNE, tapissière, 

demeurant à Paris, rue a 
El M. Hector-Ali xandre.DUPEN tt 

la dame son éooine, tapissier, ue-

meurant mêmes rue
 el

™'
n
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ée Il appert que la société loru"t 

entre les su-nommés . J*■*» 

sous seings privés l«.
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n
^-g

i8
Tré 

huil cent cinquante-six, «""«i'™ 

et publié, pour lWÇ'l«*îf„â$ 

X&pèit reste chargé delà iiqui-

dall0n
- DUP3N- (««')' 

a 9 heures (N» 13708 du g}, 

Du sieur JOl'EN, née. tu 
rue de Cléry, 3, le H avril, 
1]2 (N° 13664 du gr.). 

Pour être frociit, soint 
dence de M. le juge-commiiai 

vérification et affirmation « 

créances. , 
NOTA. Il est nécessaire (i| 

créanciers convoqués pour 
rilication el affirmation il 
créances reraottent ftem 

leurs titres à MM. les syndift 

CONCORDATS. 

De la société DEMANET el» 

ayant pour objet 

l'exp' 
(lller ne 
siège est à Paris, avenu ie» 

68, composée des sieur» » 
(Victor-Jean-BaplisleK

 1 

au siège social, et Cam , . 
de Ponthieu,38,le4auil,i«l 

res 112 (N- 12541 du gr.)-

Pour emeuire If rjgj 
dlcssur l'état de la 
rer su, la formation^c<m 

s'il y a lieu, sentenin 
et, dans ce état d'union, et,

 n
 i., 

étreimméiiatemwlcm** 

les faits de la ges^^, 

du maintien ou du remy 

m
mn. n ne sera ao»^ 

créanciers reconnus 
Les.créanciers ^ 

prendre au gro« 
Su rapport dessinai» 

paonucTioNR^J 
Sont invités à »! 

laide vingtiours,* f
 aCC

4 
leurs tumde c,^ ^ 
d'un borfereau^surpay ^t 

dicatif des sommes i 
les créanciers: M 

De la dame «|f "5
ef

ciî| 
ger, femme séparée ^ 
Riens deJacques-De r 

ère. rue de la gère, 
Neuilly, avenue 0^ ™-) 

rre les mains de ^
 de Bertin-"oirce, 9, »5U 

(N 
13807 du gr.); ,J 

Du sieur HAVEZ 

François), faf
e

d

n r
f les »' 

Si-Martin, ». f
ae Be

rg«* 
MM. Beaufour, ^

 ien
„e,S, 

bret, rue dela
 JU

 38;!
oduf 

de U faillite t>■ ' .«(fo» 

Du «eu.irtV'^ 
aux "bernes.

 A M
. u 

entre les * 
de Grclfulhe, », " . 

commencera
 i la

i. 

■expiration de ce 

tenes, clôt. „ ..JI * 

dns. ld. -j"!. Ha'jpw vins, . 

gère, redd-^x u«" , 
hailet et O 

herboristes, > 

.e géra:flt' 

Enregistré à Paris, le 
Keçu deux francs quarante centimes. 

Mara 1857. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOÎ, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion soui le 

tureA- Gc*
0

* 

Le maire dul" arruu 



flte9
 immobilière». 

UPIENCE DES CRIÉES. 

iSlFJjiÉTlVRY 
* [ï««-EBl DE MAI NT, 

paris, rue Pagevin, 4. 

avoué à 

ublicatioiiS volontaires, en l'audience 

, ^Tribunal civil de première instance 
"

 nl
 de la Seine, séant au Palais-de-

Kjjg- local de la première chambre, 

?de relevée, en un seul lot, 
rtj|.:t Itl'K composé de trois maisons 
|
n
i
s
 terrain et dépendances, situé à 

fk
e
'boulevard de la Gare, 69 et 71, et 

0
is-L)rmes, 1, formant l'encoignure des-

,ard et rue. 
jpietjance supertieielie de 1,919 mètres 

icatioi aura lieu le mercredi 15 avril 

)Iise à prix : 35,000 fr. 
•er pour les renseignements : 
lé I llO«JKH DE 1HAUSIY, avoué 
Ht la vente, demeurant à Paris, rue Pa-

liacinet, avoué demeurant à Paris, rue 

11)t
 André, 14. .(6875) 

]
e
 Hc IIEBTOX, avoué à Paris, rue 

' ' de Grammont, M. 
-ation sur licitation, le mercredi 22 avril 
\\ heures de relevée, au Palais-de-Justice 

je MAISON avec cour et jardin, sise à 

e Taitbout, 28, d'une contenance de 696 
1 centimètres environ. Montant des loca-

ceptibles d'augmentation, 26,098 fr. 
Mise à prix : 250,000 fr. 
je belle MAISON BE CAMPAGNE, 
muns, serre, jardins anglais, potager et 
prairie et canaux, etc., sise à Savigny-sur-

u du Gué de Bassay (Seine-et-Oise), station 
ne d'Orléans, à 22 kilomètres de Paris ; 
ce environ 2 hectares 73 ares 50 ceniia-
ouîclosde murs et d'eau. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

[sser : 1° A M" BEBTON, avoué pour-

iie Boucher, avoué, rue Neuve-des-Petits-

■ 95; 
Sis Chandru et Jozon, notaires à Paris ; 
Savigny, à M. Ménard, jardinier dans la 

|é. -16867, 

rfefc 6 t«r^!,SeS

<
\0rangerie' fais«»nderie, glaciè-

re, etc., grand et beau parc, eaux vives, pièce 
a eau empoissonnée. rnnho>o „„O,.„J«„ i :„„r..„_ 
chaumières etc., jardins fruitiers et potagers, 
prairies, terres, etc., etc., le toutentièrementclos 
contenant env. 21 h. 9 a. 

A vendre sur une enchère en la chambre des 
notaires, le 28 avril. 

Jç-uiss. immédiate.—Mise à prix : 260.000 fr. 
S ad. aM« TBESSE, notaire, r. Lepelletier, 

14, qui délivrera un permis de visiter. .(6846) 

CHATEAU ETTARCDE SILLERY 
Belles eaux vives, futaies et dépendances, le 

tout de 28 hectares environ, au hameau de Cha-
raintru, commune d'Epinay-sur-Orge (Seine-et-
Oise), à 25 minutes des stations de Savigny et Epi-
nay-sur-Orge (chemin de fer d'Orléans), à" vendre. 

S'adresser à M. Bouzemont, avocat, rue de la 
Victoire, 52; 

Et à Me EENTAICJNE, notaire, rue Neuve-
Saint-Aogustin, 60. .(6854) 

TERRE DE SOI CV, a 32 kilomètres de 

r
 Paris, à vendre par 

adjudication, même sur une seule enchère, en la 
Chambre des notaires de Paris, le 28 avril 1857. 
Beau parc, à l'anglaise de 37 hectares, eaux vives, 
maison d'habitation, vastes dépendances, belles 
serres et une ferme louée 4.500 fr. nets d'impôts. 

S'adresser à M» BEBCEON, notaire à Paris, 
rue Saint-Honoré, 346, sans l'autorisation duquel 
on ne pourra visiter. (6853)* 

quai 
MAISON RUE JACOB 

de M' V1GIEB, avoué à Paris 
Voltaire, 17. 

,e en l'audience des criées du Tribunal de la 

le samedi 18 avril 1857, 
ie MAISON à Paris, rne Jacob, 10. 

îuit brut, 4,865 fr. 
Mise à prix: 35,000 fr. 

iresser : A M" A ICwIEB, avoué poursui-
liépositaire d'une copie de l'enchère, et à 
usiit. notaire, quai Voltaire, 17. .(6843) 

: M'' 

MAISON A PARIS 
«ACEEIEB, avoué à Paris, rue du 

Mont-Thabor, 12. 
ite an Palais-de-Justice à Paris, le 2 mai 1857, 
ne MAISON sise, à Paris, rue Beaubourg, 
t rue des Graviliiers, 1. 
f^nu brut : 5 0U0 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
dressera Paris : 1° Audit M« OAULL1ER, 
ipoursuivant ; 
AMe Vassal, notaire, rue Thérèse, 5; 
A M. Guyard, greffier, boulevard des Filles 
alvaire, 10. ' .'6868) 

MAISON A GOtRBEVOIE 
le de M* LEAESQIJE, avoué, rue Neuve 

des-Bons-Enfants, 1. 
)ute en l'audience des saises du Tribunal de la 

g, le jeudi 16 avril 1857, 
une MAISON avec jardin, sise à Courbe-
\ rue de la Station, 7, à l'encoignure de celle 

a Garenne. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

•ette maison a été louée 600 fr. par an. 
'adresser audit M" EEAESOAJE. .(6873) 

doter W 

,M Ô> Il 

juiy-' 

TROIS MAISONS A PARIS 
tue de M' M ESTATES, avoué à Paris, rue 

des Moulins, 10. 
'ente sur licitation le samedi 18 avril 1857, en 
adience des criées de Paris, de 
l'lue MAISON, rue de la Madeleine, 20. 
Revenu net, 14,100 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
- Une MAISON, rue des Bourguignons, 6. 

«evenu net, 3,300 fr. 
, Alise à prix : 45,000 fr. 
* Lne MAISON, rue Pierre-Levée, 15. 

"Menu net, 7,000 fr. 
„ Mise à prix : 70,000 fr. 
* adresser audit M

. JHESTATEB, avoué; à 

\) «-ourdi notaire, rue de Cléry, 5 : et sur les 
!'ei«. .(6859) 

^AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU Dl) FERREUX 
mir 

Ml 

J'°ë«nt-».-Marne, 30 min. de Paris, par le che-
,' de 1er de Mulhouse, comprenant grande et 

l'ahitation, vastes et nombreux communs, 

MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de IIe EEFOBT, l'un 
d'eux, le 21 avril 1837, à midi. 

D'une très belle MAISON BE CAMPA 
tlNE sur les bords du lac d'Engliien, jardin d'a-
grément et potager, serre, étangs et. canal formés 
par deux prises d'eau sur le lac, belles dépeu 
dances. 

Mise à prix, 110,000 fr. * 

S'adresser sue les lieux ; 
Et à Mf l.EEOBT, rue de Grenelle-Saint-

Germaitt, 3, qui délivrera un permis de visiter. 
 (6834)* 

MÉTAIRIE DE KERMADEC 
Elude de Mc Félix TISSIEB, avoué à Paris 

rue Rameau, 4. 
Vente sur licitation, en l'étude de M* Aulanier, 

notaire à Guingamp (Côtes-du-Nord), 
De la MÉTAIBIE BE KEKMABEC et 

ses dépendances, située commune de Coadoùt 
arrondissement de Guingamp. 

L'adjudication aura lieu lesamedi 18 avril 1857 

heure de midi. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Guingamp, à Me Aulanier, notaire, déposi 

taire du cahier des charges ; 
A Paris, à 1° M' Félix TISSIEB, avoué 

poursuivant, rue Hameau, 4 ; 
2° Me Boudin, avoué colicitant, rue de la Corde-

rie-Saint-Honoré, 4; 
3° M. Duval, notaire, rue du Faubourg-Mont 

martre, 52. ,n;fi877) 

CHEMIN DE FER 

DES ARDENNES ET DE L OISE. 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire. 

MM. les actionnaires du Chemin €le fer 
•les Artlennes et «le l'OUse sont invités à 
se réunir en assemblée générale ordinaire et ex-, 
traordinaire le 29 avril prochain, à midi précis, 
au siège de la compagnie, rue de Provence, 70-74, 
à l'effet d'entendre le rapport du conseil d'admi-
nistration et les comptes de l'exercice 1856, et deJ 

délibérer, s'il y a lieu, sur les pouvoirs à donner 
au conseil d'administration : 

1° Pour traiter de l'axtensioii et de la modifica-
tion des lignes concédées; 

2° Pour demander l'augmentation du fonds so-
cial et la révision des statuts en conséquence des 
concessions nouvelles. Enfin pour délibérer sur 
toutes autres questions qui pourront être mises à 
l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire par 
suite des propositions ci-dessus mentionnées. 

Les actionnaires possesseurs de vingt actions ou 
plus, qui désireront assister à ceite assemblée, de-
vront déposer leurs titres quinze jours au plus lard 
avant l'époque fixée pour la réunion, rue de Pro-
vence, 7u, de onze heures à trois heures. 

Aux termes des statuts, nul ne peut être porteur 
de pouvoirs d'actionnaires s'il n'est actionnaire 
lui-même. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans les 
bureaux de la compaguieet une carte d'admission, 
nominative et personnelle, sera remit*: à chaque 
déposant. 

Le secrétaire du conseil, 
.(17538)* Arthur BAIG.NLIUS. 

rilinril V surfins, 10 fr. 50c; td. beaux, 
Illl/Vl IJAIA 7fr.50c.

;
 mécanique, 10fr.50c. 

castors toutes nuances, 15 fr. Bue St-Denis, 278. 
(17420). 

Goillemeteau, i I' 1/1 t li à VIA 12S- rue 

Chartier et C'. AL V LA lltiillli Montmartre. 
Agrandissements de la maison spéciale de 

BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de table, 
trousseaux et layettes; linge confectionné. 

.(17410^ 

IN CAPITAINE EN RETRAITE 
décoré, employé pendant plusieurs années à la 
comptabilité d'un chemin de 1er, désire trouver un 
EMPLOI MODES I E de confiance, ou des travaux 
d'écriture. S'ad. à M. J..., rue Saint-Lazare, 106. 

DENTIERS D ARROYILLE 
A BASES MONOPEASTIQUES». 

Les souffrances intolérables engendrées par le* 
dentiers à plaques d'or, platine, etc., et les ft> 
cheux inconvénient; de l'hippopotame disparais-
sent complètement devant H découverte de M* 
d'Arboville. Ses nouveaux dentiers sont incor» 
ruptibles,* doux et légers aux gencives. Visible* ('e 
10 à 4 heures, chez Pinveuleur, 1, rue du Heldergi 

(17471)* 

pierre divine,41. Guérit en 3 jours Maladie» 
rj i M HC A rebelles au copahu et nitrate d'argent. 
IJAMIOU pharmacien, r. Rambuteau. 40.(Exp.( 

(17367)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
étoffes et les gants sans laisser aucune odeur, par 1» 

£>r\7i\'r fAI I 16 1 fr. 25 le llacon, me 
BLllIllilU IuLLAd. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(17381), 

IAFMTQ f *r" Dreyetée?, inaltérables, sans 
Uïill I II A O extraction, crochets ni pivots, ga-
ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. Dr D'OIU-

GNY, médecin-dent., passage Téro-Builut, 33. 
"-(17333* 

II îlIlDAiHT Ghar.saie-d'Antin, au 
ULlUlll, Vente etd-chai.-ge île cachemires 

le Franceet de l'Iule. Atelier pocr les répuations. 
.'17375' 

DEUX BELLES MAISONS A PARIS 
rue Pétrelle, 22 et 24, avec cours et grands jar-
dins pouvant être utilisés pour de vastes cons-
tructions, à vendre par adjudication (même sur 
une enchèr*), en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M' BESC'OCBS, le mardi 
5 mai 1857, à midi, en deux lots qui ne pourront 
être réunis. 

1" lot : MAISON, rue Pétrelle, 22, d'un revenu 

de 5,895 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

2« lot: MAISON, rue Pétrelle, 24, d'un revenu 
de 7,210 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit «• BESCOCBS, notaire, rue de Pro-

vence, 1. "\0876j* 

MAISON A PARIS 
BOUL. BEAUSIARCHAIS, 24 

ET RUE AMELOT, 13 15, 

à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bre des notoires de Paris, par M" BABBE, l'un 
d'eux, le 21 avril 1857, à midi. 

Superficie, 502 mètres environ. 

Revenu brut, 17,220 fr. 
Mise à prix : 225,00 i fr 

S'adresser à M" BABBE, notaire, boulevard 
des Capucines, 9 "'(6869)* 

MAISON SEINE-Si-GERMAIN, 59 A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par Me COC-
BOT, l'un d'eux, le mardi 21 avril 1857, à midi, 

D'une MAISON à Paris, rue de Seine-Saint-

Germain, 59. 
Rapport net par bail notarié, 6,600 fr. 

Mise, à prix: 90,000 fr. 
S'adresser audit M* COCBOT, notaire, rue 

de Cléry, 5. "'(6865)* 

CHEMIN DE FER Dl NOiiD 
I es administrateurs de la compagnie du Clse 

min <6«- Cet' i3n Nord ont l'honneur de con-
voquer AI Al. les actionnaires pour le 30 avril 1857, 

a trois heures de relevée, à la salle Sainte-Cécile, 
rue de la Chaussée-d'Aiitin, 49 bis, en assemblée 
générale ordinaire, conformément à l'article 34 des 
statuts, à l'effet d'entendre le rapport du conseil 
d'administration et de statuer sur les comptes an-
ttueis de la société, 

Et éventuellement en assemblée générale extra-
ordinaire, en vertu de l'article 41 des statuts, pour 
délibérer sur la concession demandée des ligues 
ci-après : 

1° Un chemin de fer de Paris à Soissons ; 
2" L"n chemin de Rouen u Saint-Quentin par 

Amiens et Ha ni ; 
3° Un chemin de Boulogne à Calais avec embran-

chement sur Alarquis"; 
4° Un chemin destiné u desservir les houillères 

du Pas-de-Calais ; 
5° Un embranchement, de Senlis à Chantilly. 
Conl umiément a l'article 36 îles statuts, il faut, 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 
être po ■iossetir de quarante actions au moins. Les 
titres et s'il y a lieu, les procuralions dohent être 
déposés ayant le 15 avril 1857, à Paris, au siège 
de la société, place Roùbaix, 24, et à Londres, 
chez MM. N.-M.Rothschild et fils. ""17551) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
PAIEMENT DU DIVIDENDE. 

MM. iesactionnaires sont prévenus que le coupon 
duI"avrill857 (dividendede l'exercice 1856), fixé 
par l'assemblée générale des actionnaires à 2i fr. 
50 c. par action, est payable à la caisse de la com-
pagnie, 124, rue Saint-Lazare, à Paris, de dix 
heures du miftin à trois heures de l'après-midi, 
tous les jours, les dimanches et fêles exceptés, et 
aux succursales de la Banque de France, moyen-
nant une commission de l|4 OjO. "'(1734 0 

CARBURINE CIIAYANON 
Essence pour détacher les étoiles de soie, de laine 

et le velours, et pour nettoyer les gants. 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. Prix I fr. 25 c. le llacon. 
Pharmacie du Louvre, 151, rue St-fwtioré, Paris. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(17378; 

LES DAMES DE DISTINCTION ™ 
ULK'iKRKK doivent l'éclat et la beauté de leur teint 
a. l'usage constant de la fameuse LOT.ON GOWI.ANO. 

Seul dépôt chez WALSII, pharm. place Vendôme, 28. 

(17494/ 

ALBUMINE THOMAS yoT^Vt 
minute aux gant* glacés leur première fraîcheur. 
Prix 1 fr. 50 c. le llacon. —Paris, rue des Vieux-An 
gtistius, 26, et chez tous les coillèurs et marchands 
parfumeurs de la capitale et de la province. 

{17422;' 

(17480) 

A la renommée, f m inpau litre, 1 f. 20c 
LARMOYER, lilUAliE DROUART.suc 

Md de Couleurs. « m rue des Vieiix-AuutistiBs 
Bien l'adr"" auu" > 

sue1 

....itins 
quartier Montmartre. 

APPHOIIATIOX DE L'ACADÉMIE DE MEDECINE. 

DRAGEES STOMACHIQUES 

et PURGATIVES de LAURENT 
Ces DRAGÉES, préparées en concentrant dans le vide la 

Sirop de Rhubarbe c (Codex), sont le meilleur purgatif 
et le plus doux des enfants. Elles sont employées avec un 
égal aueeès par lea grandes personnes pour excit r l'appé-
tit et, faciliter la digestion, — contre la constipation et les 
maux de têU qu'elle détermine, car elles tiennent le 
ventre libre sans fatiguer l'estomae ni les intestins. 

Dépôt à Paris, rue Richelieu, 102, et dans pre«-
que toutes les pharmacies. (17209) 

HOUILLERES DE LONG-PENDU 
(Saône-et-Loire). 

MAL Iesactionnaires sont convoqués en assem-
blée générale annuelle, article 27 des statuts, pour 
le lundi 20 avril 1837, à une heure, chez M. Le 
duc, agent de la compagnie, rue Xeuve Saiut-Au-
gustin, 11. Pour assister à cette assemblée, il faut 
être porteur de dix actions, et les déposer, à l'a-
vance, sur l'é épissc de l'agent. 

LEOIC. .(17537/ 

ta.V2 - ME1MÏLLES - î.S.54 

!> OR K'T D'AROKX'J 
1859 ,>B^ i&44s/ 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication au Chocolat de Sauta. 

I.« Cheeolat-Mmivr M doit M «niérnrité qu'à MS propritfU* particaliére*; 1M 
soins minutieux apporte» dan» sa préparation ont assuré i ce Choc»i*t «me rsosm-
mée légitime et universelle. On peut jagsr de U préférence qoe hti accordest tac 
coisomaateurs par le chiffre d* s* vast», qui i éleva ganueSeaeoi i plus d'us 

miUkm de kilogrÂmatee. 
Aussi l'étiquette de la auiaue limier «rt-eiîe devtaua ia «effleura fMraatie d'an 

CM rtAai par, aans mélange et d'une qualité twst « fait «up&feere. 

\l* Ck-agolfv-Mwil «e »»»B»« <UM t*atM (et nlle* 41* fnim <t 4« t jfcle-m.itj«r 

U»7auiue*e*MMUe1atl 

Ventes mobilières. 

ACTES DES APOTRES MODERNES 
Adjudication judiciaire, sur une seule enchère, 

en l'étude de M' PIAT, notaire à Paris, rue de 

Rivoli, 89, le 9 avril 1857, à midi, 
De la propriété de l'ouvrage des Actes des 

ApOtreai moderne», comprenant 
volumes parus et tous accessoires. 

Mise à prix : 2,000 fr., frais compris. 
"(6872) 

les trois 

AVIS IMPORTANT. 
MM. les actionnaires de la Parfumerie 

française sont pries (à partir du avril), di 
venir au siège de la société, rue des Filles du Cal 
vaire, 18, déposer leurs actions pour en opérer 
l'échange, conformément aux décisions des assem-
blées générales des 16 février et 17 mars 1857. 

Le gérant, 

.(17543; II. FALLIÈUK ET C*. 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de fonds en IIF.PORTS sur va-
leurs de 1erordre. Adr. à W. KYSAELSjunior, ban-
quier^!.de la Bourse, 10, la demd* de son prospectus 

(17341), 

longtemps dans une famille 

honorable, désire se placer femme décharge 
ou dame de compagnie. — Ecrire poste restante : 
V. L. P., à Passy. "'(17540) 

UNE c'ame' ^epu's 

1 de chandelles DITES BOU-

GIES DE suir, sans odeur, 

n'ayant jamais besoin d'être mouchées, durant 55 
heures aul|2kilo. Rue du Roule, 16, Pont Neuf. 

(17421), 

tWANMB MËKWAËMiMtMl Mi UOVYJEl li 
* PBmftttUm nturMll» <&<* §»S*. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argenté* *t durit par Im pretidét élrttrt-ikimiqnti, 

PAVILLON DE HANOVRE 
II. iewlee—'f <*** Jf Met.», as, 

MAISON 98 VENTS 
«T BxroaiTM» riuunan mm LA r+mmxqvm 

CH. CBRI8TOFLE ET C*. 
(12429) 

pour la barbe et les cheveux. Tou-
jours gai Nemours, 7. Pal.-Royal. 

"(17542) 

ÉTABLISSEMENT HÏDROTHËRAPIQUË DE DlVGilE (AIN) 
(VINGT HEURES DE PARIS.— UNE HEURE TRENTE MINUTES DE GENEVE) 

(FDG3IDÉ lî ®0B0©I PAB 52. LB IDIDOTB0IB PAID&, l71®AIBî.--r AfiSElIl. 
Otii'crf toute l'année. 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées; Douches de vapeur médicamenteuse, sulfureuse 
et autres ; Reunion complète de tous les appareils hydrothérapiques : Sources à 6° 1/2 centigrades. — 
Douches à température graduée. — Prix particuliers pour familles. 

S'adresser pour les renseignements administratifs : à M. le Régisseur de l'Établissement. — Pour 
les renseignements médicaux : au Docteur Paul Vidart, à Divonne (Ain), ou consulter ses ouvrages 
chez Cherbnhez, a Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi que chez les principaux Libraires. 

DIS ACHETEURS 

■M 

CATALOGUE PERMANENT 
DES 

recommandée* a Paris. 
s' ANarÊJE. (Voir l'article ci-derrière). 

"•••.:,fL^a laiterie anglaise. 
Mîî*,rM 1 lit et crème dans Paris sont ven-

'""««/y Saint-llonore. Vins lins et liqueurs 

^mecbiement de luxe 
"«t^

11
; f'AhT.COKNUj». 

'-^î*^r,euljles,ooule,
1
.oso.é 

Bijonte"', Bronze d'art, Orfévrerie 

RICIiOND lils, tab«»»', s, fg Montmartre. Exp'ioo publique. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M"" THOMAS DARCHE, FOURWER, «ucc*"r, 15' r. du Bac 

Café-Concert du Géant. 
boul. du Temple, 47- Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Cartons de bureau. 
NODVEAU SY'STÈME breveté en France et à l'Étranger. 

E" VENTRE, II, Fossés-Montmartre. Comm"'. Exp»"3"00. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp" i>' enfants, 74, pg' Saumon (angl. alleoiQ 

7 r. Nve-St-Paul. Fi"' 

ros'o,ébêne,etc.Expo»<,•'pub<^u• 

«ÏR'^^^eubles,Tentures,Tapis 
5

a

-^--J;2^J^'asneriea»
é
etj»«,66,r. Rambuteau. 

*efiwo\^?!î hepniaires chirurgicaux 
-«iL0E'n dJIT.*LE de» hernies par le régulateur de 
^Tr^-^-i^11'"' '«e Vivienne, 4». s médailles. 

B, VBreton» Sage-feinme. 
sa^Reeoit dames enceinte*.Appart'» meublés 

Cooaestble', Cafés, Thés, Chocolat*. 
A LA RÉCOLTE duMOKA.i'eO al'40.M«» RAMIER,26.r.Bucy 

ESSENCE DE CAFÉ ROVER DE CtiARTRES(10C la Ifi tasse. 

53, r. delaElarpe; iî9,r.St-Honoré; U,ud i*ois»onnière 

CAFÉ ROBIN (d'Angouléme), 78,r.Monl°""r'. 160 t'"auk° 

Coutellerie, Orfévrerie de table 
M ARMUSE i«; couteaux renaissance,2t,\\du Bac. M"«i«55 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, iï, 

boulevard des Italiens, 

rue de Choiseuil 

Encadrements. 
DANGLETERRE, *2, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHR1STOFLE, ia, rue Vivianne. 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOUIN, 15», r. Montmartre. Gros et détail. 

RuolzCargenture),MANDAR,M'"TII0URET,3i,r.Caumartiu 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagnc,%\, ruedeCléry Lnie.solldité. Horlogerie, Boîtes à musique. 

ORGANOPHO.SE et HARMON1PHONE b>". M'»» Valogne, 
A. SOUALLK,sr, fab.à GENEVE. M»", b* S' Ueni«,8,Pari« Papeterie. 

PtCART, tableaux modernes (restauration), 14. r. du Bac 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg St-Denis. 

PAPIER à lettre parfumé, inaltérable. » et 5 f.,23 r.Casselte 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. d'i Temple. Lits eu fcr.ctc. Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

AUX2SERGEN*TS,M»°.WarfAe,PiKDEFF.RT,»',iS6,r.S1Ho'""1-

FÉLIX LÉONARD, fabrique délits en fer, sommiers élas-

tique» en détailau prix du gro». 16, rue de Sèvre». 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALABAR, leinturo de LASCOMUE, »eul inventeur, 

gai. Neruour»; actuel' p> a^randis'eour de» Fontaines.7 

Spécialité de Bercelonnettes pour enfants 

el literie en tous genres, 11-13. ru Neuvee-St-Augustin 
SLEE,COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

Médecine. 
MAI ADIES DU SANG etde lapeau.guérison complète. Dr 

HUGUET.de la lac»* de Paris, 'J67, r.Sl-Honoré. i à 4 h. 

Mélanogène. Teinture. 

De Dicquemare, de Rouen , pour cheveux et barbe, sans 
odeur,ne tachant pas. TERREUR, H7-u9,r.Montmartre. 

NISANNE de Chine, eau de toilette. BERNARD,74,r.Bondy 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r. Anciènne-Comédie. 

VINAIGRE GEORGIE pr loil""> GUfiLAUD,6,G<i« Truanderie 

Pâtisserie. 
GATEAU deMA'i?.SEIl,LIER-«ATIFAS,»7,r.N' St Augustin AUDIGÉ, »ue«' de MONBR0 pére, M, beul. Straibourg.5 

(17476)' 

Photographies, Stéréoscopes, 
MAUCOMRLE, photographe de S.M. Portrait» color"*,30 fr-

noir.so f-, ressemblance garanlie. 26, r. Grammont. 

Pianos 
Royale-Saint-Honoré. Vente et location 

A louer et à v. lie» KLEMMER, 18. rus Dauphine, au i«« 

A. LAINE. I». 

BEUNON. — PIANOS de choix, 4, Chaos-iéod'Autin. 

Restaurateurs. 
AU SORTIR du PR ADO, louper» prix mod'"», ti,r.D»uphiu* 

BESSAV, 158, rue Montmartre. Dîner» à i fr. 50, déjeu-
ner» à i fr. 25. Service à la carte. 

Spécialité de Pipes écume de mer. 
Garantie» sur facture, depuU 1 fr., r. St -Martin, 223 

Tailleur. 
KERCKHOFF, Palai»-Roya), 22, galerie d'Orléan». 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. — Loueur tonique dite du 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR du Panama fa-
cilitant l'appétit «t !a digestion. 39, faub. Poissonnière 

18 FR. PAR MOIS 
r
 " , Journaux, une foi» par «e-

tnaine,380 foisl'an .— S'adr. à MM. NORBERT ESTIBAL 
et fils, fermier» d'anaonces, i2,plaeede la Bour»* " 
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VARIÉTÉS MÉDICALES. 

Des substances employées uujour 

d'nui pour la fabrication des wiîVDS 

et nuvriEii* arttllclels. 

Pour l'exécution des pièces artificielles des-

tinées, comme on sait, a remplacer les Dents 

extraites ou perdues, diverses substances ont 

été tour à tour proposées parles dentistes de 

notre époque. {Jene parle pas des nentlstes 

étrangers, leurs travaux n'étant, en géné-

ral, qu'une imitation grossière et imparfaite 

des procédés français.) 

Parmi ces substances, les principales sont : 

Les dents de Faïence ou de Porcelaine, 

dites minérales. 

Les dents d'animaux, l'ivoire, la Gutta-

percha, l'Email, la Nacre du perle, ï Ecaille. 

Les dents humaines, dites naturelles. 

DENTS .MINÉI'.ALtS. LEURS DANGERS. 

Quelque prévenu qu"on puisse être en fa-

veur des '■'Dents minérales françaises; an-

glaises ou am éricaines, on est forcé de recon-

naître que, par leur nature fragile, elles ex-

posent la bouche, aux plus graves accidents; 

qu'elles forment, en outre, un contraste frap-

pant avec les dents restantes et ne peuvent être 

maintenues qu'à l'aide de pivots, de crochets, 

ou de plaques en or, argent ou platine. 

Les dangers qui peuvent alors résulter pour 

la santé de l'emploi des pièces minérales sont 

nombreux. 

Je citerai surtout ici : 

1° La meurtrissure et la déenirurc 

des gencives; 

2° Les ulcérations, les engorgements 

produits par la décomposition des parcelles 

alimentaires qui s'amassent dans la cuvette et 

exhalent une odeur fétide ; 

3" La difficulté, pour ne pas dire l'impossi-

bilité de parler ou de manger avec ces pièces ; 

4° La rupture et la destruction des dents sur 

lesquelles pressent constamment les plaques et 

les crochets ; 

â° Enfin la possibilité de les avaler à chaque 

instant. flll 
IXCONVEMEMS DES VEMS HUMAINES DITES DENTS 

NATURELLES. 

D'un autre côté, si les dents humaines ont 

l'avantage d'imiter la nature, quelle est la per-

sonne qui consentirait sans répugnance à por-

ter dans la bouche des dents provenant d'indi-

vidus morts dans les hôpitaux de maladies 

épidémiques et qui se gâtent et se carient com-

me les dents naturelles? 

Quant aux Dents et Dentiers à base de Gut-

ta-percha, d'Ecaille, de Nacre, d'Email, que 

certains dentistes exploitent encoreaujourd'htii 

sous des noms plus ou moins pompeux, on 

doit les rejeter comme n'offrant aucune garan-

tir ni aucune solidité, el ne pouvant jamais ser-

vir à la mastication. 

DENTS ET DENTIERS EATTET. NOUVELLE MÉIHODE. 

— SES AVANTAGES. 

Avec le système de dents et dentiers Fallet, 

aucun des inconvénients et des dangers que je 

viens de signaler n'est jamais à redouter-

Exempts d'altération et de toute espèce de 

mécanisme, ces Dentiers imitent les nuances 

et les formes les plus variées des Dents et s'a-

daptent avec la-plus grande facilité aux arca-

des dentaires sans exercer la moindre gêne ni 

la moindre pression, et sans nécessiter aucune 

opération. 

Rien de plus légt r, de plus commode et de 

plus doux aux gencives que ce système, auquel 

cet habile praticien a apporté depuis 15 ans de 

nombreux perfectionnements. 

Us réunissent tout à la fois l'utile et l'agréa-

ble et ne laissent rien à désirer pour la pronon-

ciation et la trituration des aliments. 

Ce sont les seuls, en un mot, quiprésenlent 

toute.certitudeei toute garantie de succès. 

I nedéeom ei te aussi importante pour l'art 

du dentiste c valu à M. Fattet les éloges des 

médecins et la sanction des Savants et du 
Jury. 

Chaque jour, cet habile praticien reçoit, de 

la part des personnages les plus augustes,'les 

témoignages les plus llatleurs d'estime et de 
reconnaissance. 

Comme il serait trop long de les reproduire 

tous ici, qu'il nous suffise de citer la lettre 

suivante, qui lui a été écrite par une person-

ne appartenant aux classes les plus élevées de 

lu société, avec prière de la communiquer aux 
journaux. 

« Monsieur, 

« Privée, jeune encore, de la plupart de mes 

« dents el voyant chaque jour ma santé s'alté-

« rer par suite de digestions difficile, je m'a-

it dressai à un dentiste pour les faire remplacer. 

« Je supportai d'abord avec courage les dou-

« leurs atroces que me fit endurer la pose d'un 
« dentier minéral. 

« Mais, loin de faciliter la trituration des ali-

« mehts, cette pièce, qui me gênait horrible-

« nient, rendait la prononciation et la mastica-

« lion presque impossibles. 

■> J'étais désoiée, lorsqu'une dame de mes 

« amies m'engagea vivement à voir M. pAT-

« TET. Je me livrai, je l'avoue, sans es oir à 

« ce dentiste ; mais quel ne fut pas étonnement 

« lorsqu'il me plaça, avec la plus grande faci-

« lité, et sans me causer aucune douleur, un 

" f
en

^>\de sa compo-

« facilement parler et brovèr
 0

c S 
«' Bepms lors, mes d,gist '

 s ali
* 

"
 et

 J?
 su

* beureuscauiouHMV
M,eu 

•< rendre un hommage public an T '
k 

je suis redevable d'un aussi "S"
15 

. « Comtesse C^f 1 

Je ne crois pas devoir insism '* 
temps sur la supériorité des £

 p! 

Fattet. Approuvés par les Se'* 
lustre*, ces Dentiers ont »& 

sait, les plus hautes marques de il 
la part des membres du

 Jtr
, j7 

nés les plus recommandâmes et o 
seuls qui aient aujourd'hui pour * 

consécration du temps, de î'eaU x 

corps savants. iea
P«t<*

( 

Aussi la réputation de Georges ftj 
elle répandue en France et à l'étran^' 

encore a s accroître et à grandir eh£ 

.255, rue Sa.nt-Honoré (près ffl 

ou se trouve 1 E.« pour ÏEmbaZ % 
dents malades prix : 6 fr ) et lo 7 

Traité de Prothèse dentailCou^I 
aux médecins, aux savants et aux 

monde, et qui est déjà parvenu à I
a 

E. PILLON 

»• «t. r. 

AIRE l'AIVERSEL 

DHISrOIRE 
ud-v-if^tf i.i nu 11. 1 ; ' . 

CONTENANT»** >•«*» 

!• t'HISTOIJRE DITE : :« I,A MYTHOLOGIE : 

Résumé «le l'histoire de tous les peuples, anciens el modernes, I Notices MU- les riiviuiiés. 1rs héros, et les personnages fabuleux 
avec la série chronologique tic, souverains de chaque Klnl ; —

 1
 de tous ie» |l«iip1#», ;o r c les diverses inlei |irélalinus données 

notices sur les ii^otiiiums publiques. sur les assemblées ilclibé- aux priucip mx mythes et aux traditions mythologiques; — Ar-

' railles, sur les' Cuti^régMl.mis mouj-liqncs el le* Ordres de | li' les sur les relisions, cuilrs el rils divers: sur les tètes, .jeux , 

chevalerie ; sur le- secte pileuse*. mjiiUques et phi'osophi- , cérémonies publiques;' sur les mystères, ainsi que sur les livres sa-

AIRE LAIVERSEL 

DES SCIENCES, DES LETTRES n \m ARTS 

ques; sur les grand? événements lil-ionque*, lels que 

batailles,sièges, journées momorablcf, conspira!pins,
 1 

conciles, etc. ; 

menés, 

railcs de 1 

paix, 

2" IA BIOGRAPHIE 

PéfSOniurîtéS historiques de tous les pays et de tous les 

avec la 

milles; — Sainl-i et martyrs, avec le jn 

0
es historiques de tous les pays et de tous tes tcmji 

énealosie des maisons -ouft-rames el des grande* fa 

artistes, écrivains, avec l'indication de leurs travaux, de leurs 

découvertes, de leurs système?, ainsi une des meilleures éditions 

et traductions de leurs écrits ; 

crée de chaque nation ; 

LA GltiOGH.i»-k?i»IE AECIENSî. ET ittOBEHA-X . 

(jëograpiut: cooi parce, taisant coi'iiaitre les diveiv in uns de chaque 

pays dans l'antiquité, aïs moyeu âjje el dans les h-inus modernes; 

— Géographie [itiysi'quc et politique, avec tes dernières division» 

administratives et l'a population, d'après 1rs relevés officiels; 
r de leur l"ô le ; ~— Savants, —Géographie industrielle et c uiimct ciale , indiquant les pro-

duclioiis de chaque contrée: — Géographie historique, men-

tionnant les événements principaux qui se rattachent à chaque 

local ilé; 

Ouvrage recommandé par le Conseil de l'Instruction publigi pour les Lycées et C.ollé'jes, 

pour is<t Écoles normales primaires ec le* Écoles supérieures ; el app-our» par Mgr C irchevé^iie de Paris. 

nouvelle édition, revue, corrigée et autorisés" par le SaÎHt-tfâéee. 

ET SUIVIE D'UN NOUVEAU SUPPLÉMENT CONDUISANT JUSQU'EN 1856 

Un beau volume de 

i ouvrage , y compris 

demi-reliure chagrin. 

I» POU» LES SCIENCES : 

1. Les SCIENCES MÉTAPHYSIQUES ET MORALES : Religion, Théolo ge et 

Liturgie; Philosophie : Psyeologie, Logique, Métaphysique.Morale;fcdu-

canon: Politique,Droit et LégBlation.Administration.Economie sociale-

•■■s... t. ,:ua »s.j,io..,Aiiv
t;t;î ; fitantisnmtufy,^ pures-, Arilll-

I '"clique, Aljtëlire. Géométrie: Mathématiques appliquées, Mé-

|.i-inique. Astronomie. Game, Art militaire, ."'arme; Calcul <le< 

(iitiliatohtris. Assurances, Tontines, l oteries : Arpentage et Géo-

l uests: Meimii-ic .Mesures, Poids et Monnaies), etc.; — III. Les 

J SOIËSCI S niï-,iot:r.s -el les SU:E.\OS MA SCRF.IAES : Pbysupie et f.hi-

p •>"« I. Minéralogie et Géologie; Rolanique. Zoologie , Anatoinie, 

Physiologie : - IV. Les SCIUNCES NÙIICAI.E* : médecine, Chirurgie, 

Pharmacie et Matière néilicalc-, Ari vetei htait e, — V. LCSSCIOCES 

OCCULTES : Ali'iiimie, Astronomie. Magie. Sorcellerie, etc.; 

2' PCÏÎR I.ES 1ETT3J.ES : 

Grammaire générale. Liiiguisliqee, Pliilo-

jenres didacLjqtte. 

CONTE NANT 

épistolairt , ele 

I. La GtujiMAtiu: 

logte; II. 1,1 RittTtimouE : ijenre oratowe. 

Figures, Trop**; — III. La I'OKTIQLL : p
a
m 

lyrique, épique, dramatique, didactique, etc.-. Prosodie• — |V i 

ETUDES HISTORIQUES : Formes diverses de l'histoire, Histoire ma 

prement dite. Chroniques, Mémoires, etc.; Chronoîn'éTe' Arcl? 

ie, Paléographie, Numismatique, Blason; Géographie ihÂ 
Ethnographie, Statistique; 

lo 

ri que 

-3° FOUR S.ES ARTS : 

I. Les BEAUX-ARTS el les ARTS D'AGRÉMENT : liessin Peinture 

Gravure, Lithographie, Photographie-, Sculpture el'sialuairtf 

Archilecture ; Musique, Danse el Chorégraphie ; Gymnasliuue 

Escrime . Equilalion , Chasse, Pèche ; — Jeux divers : Jeux d'à 

dresse, Jeux de hasard; Jeux de combinaison; — II. Les AMI 

UTILES : Arts agricoles. Agricullure, Silviculture, Horticiîllore 

Ans métallurgiques, Extraction et travail des Métaux et des Mi-

néraux; ilrta industriels, Arts et Métiers. Fabriques el Manùfao> 

lures. Produits chimiques^ Professions commerciales Néioc». 

Banque, Change, etc. ; 

plus de îîtJttî» pages grand ia-8 à deux coionnes. pouvant se diviser en deux parties. — 

le SUPPLÉMENT : broché, 21 fr.. cartonné en percaline gaufrée, 99 fr. ; demi-reliure veau, 

** fr. — Prix du SUPPLÉMENT sépare, 1 fr. 90 c. 

Prix de 

*4 IV.: 

Avec l'Expiieniioji et l'Eipmb^ie de ions les fermes techniques, l'Histoire sommaire de chacun* 
des diverses branclms des eonm'nsanees humaines, et /'Indication des 

Nouvelle 

l'n beau vQl^pm de 

roché; 30 te: carJt nné cri 

pape-. gra' 

percaline ! 

édâtlon , revis r* e 

J in-S .t lieux colonnes, pouvant se diviser en deux parties, 

tnfréc, "53 fr., demi-reliure veau, *4 fr.; demi-reliure 

principaux ouvrages qui s y rapportent 

eorrigëe. 

— Prix de l'ouvrage 

chagrin, 35 fr 

^SF FAE M.-N. BOUILLET, 
Tttmmmmmmmm A ËÊ^êÈÊ^Ê^^' ^ ï'I'ttivfrsilé, inspecteur de l'Académie de Paris, officier de la Légion d'honneur 

Librairie de L. HACHETTE ET C
IE

, rue Pienv-Sarrazin, n" 14 , à Paris, et chez- les principaux libraires de la France et de VEtranger. 

Henri PLON, Editeur, me Garancièrc, 8, à Paris. 
Eu envoyant un mandat de 32 fr., on reçoit immédiatement franco l'ouvrage ci-dessous, 

En envoyant nn mandat de 32 fr., on reçoit immédialcmeut franco l'ouvrage ci-dessous. 

COURS DE DROIT COMMERCIAL », J. M. FARDES 
Sixième édition, publiée par M. EUGENE OE ROZIEEE, pelit-fils de l'Auteur. — 4 volumes in-8°. Prix : 30 francs 

UN VENTE 

LA DIXIÈME LIVRAISON 

DE L'ATLAS 
DE L'HISTOIRE 

maa — OU ^— . 

CONSULAT ET DE LWIRE 
Renfermant 2 car/es .-

1* Carte générale de la Saxe 

t' Plan «lu champ de nalallle 

de Bautzcn. 

P3IX DE CETTE LIVRAISON : 30 (Bï, 

Mise en vente» le 30 mars, à lu librairie PA ULIN, éditeur, rue Richelieu, 60, à Paris. 

nu TOUS: XV DE I. HISTOIRE 

Jlp. »i* •» ,*»».?.»-*^ •.* M SJ^H 

m VOLIME DE «00 PAGES. 

ET III 

THIERS 
- PRIX : CINQ FRANCS. n>aa—m*« .«ottasM* » tu 

Ce nouveau volume contient 3 livres : WASHINGTON et S AL AM ANQUE — Les COHORTES—LUTZEN et BAUTZEN 

N. B. En adressant à l'éditeur un mandai sur Paris de 6 fr. on recevra franco par la poste le tome XV, 

EN VENTE 

LA TREIZIÈME LIVRAISO 

de la collection des 

VIGNETTES ET lWilff 

POUR L'HISTOIRE 

CONSULAT ET DE L 
Renfermant S planches i\ 

1° Passage «lu Xlémen t 
*° I<e général Bertrani 

9° IiC« eoiisrril» de 181 

4» Caiilalnroiirt: 

5° Bataille de Hanau 

PRIX Î i FR, 50 C 

€HANlwEilENT »E IMIMIC IEE. 

mi ftàDTMiT/II TfiWi?? 
FR. PAR AN, 
PARIS et PROVINCE 

POl P. SIX MOIS
 v 

'i r. 5© * 

Étranger; 10 fr-

Item bureaux sont transi évé*. 11? RUE RICHEIilEU. Maison IMATI. à Paris 

PARAIT LE JOURNAL 
#in "HT» 
%iMJEi 

SUR 16 PAGES I 
A H COtOUrWS. 

formai favorable au.rcoH"''''*' 

Autant de matiei-cs que ^ ̂  I ^ 
les les plus importantes 

même spécialité. 

mrumwuu 

3 ": ANNÉE 

LE 110IKS CHER DE TOIS LES JOURNAUX FINANCIERS AMIS Ai CAliT 
fondé par MM. lest directeurs de Caisses d'e®vmmg>te. 
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CHRONIQUE FINANCIÈRE. — M- t»POudhon et soi» Manuel dm Spé-
culateur. — Ee Rwelget île tSSS. — Ees |saajeiels3n«s transatlantiques. — 
]La eompa^nie du Vietor-Emmnimel. — ï.e e^emin «Su Midi. — C!aensS«s 
de fer étrangers: chemin de Madrid à Saragosse et à .%lieante (Mis ' 
torique et situation actuelle). — Recettes heSîsïoiEiadaîrr?* des chemins 
«le fei-. — lies mines de houîlSe. — Les revenus indirects. - M€RUVE-
MENT FINANCIER: Ea Bourse «Se Paris. — Variation «les prineigtales 
valeurs d'une semaine à l'autre. —, Marché des valeurs diverses. 

' fer r«»maîns. — FVITS HIVERS de
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'«îni-nerce. — € '«Mni»agnïe généra ie «!'.■•'» *
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KVEE#: Banque de Sielgiijue: chemin de Itonié à IVaseati: eompagnSe 
<iu Télégraphe cicctricfiic sous-marin «le ia Méiliter-»an«îe; chenaSas de 
fer sarde : rapport annuel aux actionnaires, chronique du cïaessMin ê& 

fer. — Chemins «1« 

l'Industrie et du loiiniicrce. — fJompag 
«'oaiaptc. — Caisse «Pas Crédit I»uS»ltc. —Comptoir d«S II 

■<c» 

lier SIEI< 

TSHNNmMenaaisii : «époque «des procmaines asscnuueta» ta **'^"'"'"*V" j^sjieo 
qne des appels de fonds: époqne du paiement «l'întérèts ^.-jlg'sR^Ï-*' 
échus: Vmortlssement et tirage d'ohligatSons. — REVUf^ '^gieia^
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* 

USiE: Compagnie des Hninihns de Paris. Recettes de tous j%
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de fer. — Tableau iiguratif de ces recettes. — TahScau de ' 1" 

valeurs: revenus constatés et probaiiles. etc. — i1*" " '" 
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c2e fei 'E'Sa'ages d'obi igathans. — 
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